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Le nid d’une souris dans l’oreille d’un chat…

À chaque fois que je marche sur le Mont Lozère, un sentiment de lenteur éternelle et d’immobilité cosmique me 
prend de vertige. Je ne saurais expliquer d’où vient cette plénitude qui m’envahit et où je sens que la Terre existe 
vraiment. Cela flotte, cela est suspendu, cela se trouve je ne sais où, cela existe seul et presque sans rapport 

avec le mots, cela tombe vite dans la rêverie contemplative et c’est toujours en poésie que cela finit, en exaltation d’être 
vivant. Parce que rien ne presse, le vrai luxe de la poésie est justement de prendre son temps, de ronronner le présent. 
La poésie s’accommode même assez bien d’une lenteur immobile. Combien de fois suis-je resté toute une journée à 
pressurer mes jambes sur le Finiels pour trouver cette lenteur immobile, à tremper ma tête sous un mince filet d’eau, 
à regarder les effets du soleil sur les granits, les vapeurs lumineuses osciller sur les cimes cévenoles. Je songe alors au 
temps qu’il a fallu pour modeler tout ses amas de chaos granitiques

Si j’aime tant la lenteur et l’immobilité du mont Lozère, c’est parce que la vitesse provoque chez moi une angoisse 
indéterminée. J’ai toujours considéré la vitesse comme une maladie de l’homme pressé, un échappement à la poétique 
qu’il recèle. Il me semble alors que tout ce qui nous entoure éclate et que nous n’avons plus le temps de regarder les 
images du monde qui défilent avec furie. La vitesse rend froid, insensible, elle n’a pour excuse ni la victoire préssentie 
ni l’intense jouissance. Mais l’homme pressé réfléchit ainsi, puisque la mort, c’est l’immobilité, le mouvement c’est la 
vie : d’où il conclue que la vitesse c’est la grande vie. Vivre vite, ce serait donc duper le temps, et bien que ce soit aussi 
improbable que le  nid d’une souris dans l’oreille d’un chat, voilà comment l’homme pressé raisonne.
C’est pourtant la vitesse qui lézarde et disjoint notre rapport au monde. Quelle erreur de croire que la vitesse pure 
nous enrichit ? 
À force de vouloir vivre vite, l’humanité en vient à se fuir elle même, et à inventer en contrepartie toute une logique 
de la performance, un colportage de la fuite en-avant, une imagerie du spectacle et du record à tout prix,  une religion  
puissante du  nombrilisme universel qui semble infini et sans but. 
Le vrai luxe pourtant, et que personne ne pense plus à s’offrir, c’est prendre son temps. Il s’agit de ne pas toujours se 
prendre au jeu de la force, mais regarder les alentours d’un oeil photographique, immobile, et au lieu de fixer les pre-
miers plans qui sont fuyants, fixer les yeux sur les lointains qui sont immobiles.
Je crois que la lenteur peut beaucoup sur le corps, mais qu’elle ne sert que lorsqu’on veut bien lire en soi-même. Vivre 
lentement, c’est peut être manquer d’idéal, me direz-vous ? 
Mais tant que je vivrai ici, le mont Lozère sera ce demi-dieu immobile en qui je veux croire. Je le respecterai comme un 
maître et l’aimerai comme un frère, essayant de trouver dans sa lenteur et son immobilité le moyen de ne pas écoeurer 
en moi le vivant.

n

Christophe Blangero 

Edito
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en place, aurons vingt ans de plus… 
L’avenir appartient à la jeunesse !!!
Notre territoire possède certes des 
atouts : qualité de ses paysages, de 
ses produits agricoles, de ses ressour-
ces forestières, mais saurons-nous les 
valoriser ?
Nous savons que la crise économique 
actuelle oblige une diminution des 
dépenses de l’Etat et par conséquent 
une baisse prévisible des aides versées 
aux collectivités.
Nous savons que d’ici 2013, l’Etat 
veut une nouvelle organisation des 
territoires : 
- Élargissement des périmètres des 
communautés de communes (EPCI) – 
avec qui allons-nous nous unir…?
- Mise en place d’élus territoriaux à 
l’échelle régionale ;
- Incertitudes sur le rôle des départe-
ments et le devenir des Pays…
Nous le voyons, beaucoup de questions 
restent en suspens pour se projeter 
dans l’avenir :

Le SCOT a pour objectif de définir 
les orientations en terme d’amé-
nagement des infrastructures sur 

le territoire du Pays des Cévennes  : 
transports, services, zones d’activi-
tés… un élu de chaque commune 
est présent dans le groupe de travail 
Pays.
En ces temps d’incertitudes, la 
question n’a pas soulevé un grand 
enthousiasme.
Un constat est cependant apparu : 
l’évolution de notre territoire au cours 
des trente dernières années.
- Arrêt de la perte de population, grâce 
à un solde migratoire positif ;
- Amélioration des infrastructures : 
routes, téléphone, écoles ;
- Développement des activités écono-
miques et touristiques ;
- Mise en place de nouveaux services 
à la population.
Bref, le bilan paraît largement positif. 
Mais qu‘en sera-t-il dans vingt ans ?
Une première remarque : nous, élus en 

- Quels projets ?
- Sur quels territoires ?
- Avec quels moyens financiers ?
Il est de notre devoir de nous pronon-
cer sur ces questions.
Sans ce préalable, le chemin sur les 
vingt ans à venir risque d’être quelque 
peu chaotique !

Soyons responsables de l’avenir et 
prenons rendez-vous pour faire le 
bilan dans le Vent des Bancels de 
juin 2030 !

 n
Daniel Mathieu

Brise municipale

C’est la question posée par l’Agence de Développement du Pays 
des Cévennes aux élus du Conseil Communautaire, cela dans le 
cadre de la réflexion engagée sur la mise en place du Schéma de 
COhérence Territoriale (SCOT pour les initiés).

Mot du président

Imaginez ce que 
seront les Cévennes 
dans vingt ans…
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Dans l’œil du cyclone

L’archiviste du centre de gestion de la Fonction Publique est venu faire du 
tri et du classement l’automne dernier à la mairie de Saint Maurice. Il a, à 
cette occasion, découvert un vieux registre de recensement de la commune, 
extraordinairement renseigné, que nous avons eu plaisir à explorer 
et analyser. 

Recensement de 
Saint Maurice de Ventalon

mai 1866
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Mazauric, 
Mazoyer, Molines, 
Pellecuer, Plan, Ponge, 
Rampon, Richard, Rouméjon, Roux, 
Servières, 
Velay, Vielzeuf, Vignes

Dans les foyers, en général deux géné-
rations cohabitent et la famille est 
souvent agrandie par la présence de 
personnes à son service et recensées 
sous son toit : domestiques ou ser-
vantes, vachers, bergers… Ceux-ci 
représentent 15,8% de la population 
(62 employés sur 392 habitants). 
Parmi les 25 domestiques (13 hommes 
et 12 femmes), 13 sont âgés de 12 à 
20 ans et 12 de 20 à 44 ans. Les 16 
bergers sont tous de sexe masculin, 8 
ont de 8 à 13 ans, 4 de 20 à 40 ans et  
seulement 4 sont plus âgés. De toute 
évidence un métier d’homme, mais un 
métier qui peut durer toute une vie. 
Malgré leur plus grande corpulence, 
les vaches sont gardées par les enfants, 
majoritairement des filles, 12 contre 9 
garçons. Tous ont entre 10 et 18 ans. 
On peut imaginer qu’après avoir été 

Répartition par hameaux                

Voici les noms des chefs de 
familles de toute la commune, 
par ordre alphabétique, soit 37 
patronymes différents pour 77 
foyers :
Albaric, Allier, André, Augier, 
Bonicel,  Bonnafous, Bourrassol, 
Boutin, Brès, Brignand, 
Chapelle, Chapon, 
Durand, 
Felgerolles, Filhol, 
Gibert, Guibal, 
Labeaume, Lauze ?, 
Mallet, Martel, Martin, Maurin, 

Jean-Pierre Guibal, du 
Villaret  : un maire zélé 
ou R.G avant l’heure. 

En 1866 le Maire, Jean Pierre 
Guibal, recense 392 habitants 
avec une foule de détails sur 

leur vie, classés en maints tableaux et 
colonnes. L’instituteur Isidore Velay 
en avait dénombré 422 en 1862 et en 
note 411 en 1874 comme le dénom-
brement officiel. 
Sur ces 392 habitants : 199 hommes 
et 193 femmes 
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placés hors de leur famille durant toute 
la belle saison, le réPit de la période 
hivernale permettait à ces jeunes de 
fréquenter l’école durant quelques 
mois. En examinant les noms, il est 
possible d’en savoir un peu plus sur 
l’origine de ces employés. Pour 10 
d’entre eux seulement, leur nom se 
retrouve dans leur village même, ce 
qui pourrait signifier un placement 
dans une famille voisine. Beaucoup 
d’autres portent un nom extérieur à 
la commune. En effet, leur liste fait 
apparaître, tous hameaux confondus, 
27 noms différents de ceux des chefs 
d’exploitation.  
C’est certainement la taille des exploi-
tations qui justifiait le nombre de 
bras recherchés. Ainsi un ménage de 
Masméjean a 6 employés à lui seul ; 
à Troubat, 2 domestiques, 1 berger et 
1 vachère sont au service d’une même 
famille ; de même à la Tour du Viala 
qui fait vivre 1 domestique, 1 servante, 
3 bergers et un vacher.

Des tableaux nous informent que les 
Saint-Mauriçois étaient tous français 
d’origine, nés dans le département 
de la Lozère. Monsieur le maire 
n’a cependant pas omis de recopier 
les colonnes des autres catégories, 
même si elles sont restées vierges.  
Français d’origine nés dans d’autres 
départements, Etrangers naturalisés 
français, Anglais Ecossais et Irlandais, 
Américains, Allemands Autrichiens et 

Prussiens, Belges, Hollandais, Italiens, 
Espagnols, Suisses, Russes, Polonais, 
Suédois, Norvégiens et Danois, 
Moldovaques, Grecs Turcs, « autres 
étrangers » et « Individus dont on n’a 
pas pu constater la nationalité !

Côté religion, tous les habitants de la 
commune sont protestants, calvinis-
tes ; la colonne des catholiques est 
vierge en 1866. On en voit apparaître 
5 à la fin du livre, dans un recensement 
succinct de 1872, sur 411 habitants. 
L’enquête de 1862 remplie par l’ins-
tituteur Isidore Velay précise qu’un 
temple est desservi par 2 pasteurs rési-
dant au Pont de Montvert. En 1874, il 
dit aussi que cette commune forme une 
paroisse dont le conseil presbytéral 
est composé de 6 membres y compris 
le pasteur, président. Elle fait partie 
de la circonscription consistoriale 
de Florac. 
Les Saint-Mauriçois sont égale-
ment répertoriés selon leurs diverses 
«  infirmités ». Jugez plutôt de la 
précision  :
« Aliénés, idiots et crétins non goi-
treux » : 0
Goitreux crétins : 0
Goitreux non crétins : 6 (4 hommes 
dont 2  célibataires 1 marié et 1 veuf ; 
2 femmes dont 1 mariée et 1 veuve)
Boiteux et boiteuses :  12
Estropié : 1 
Bègues : 3
Enfant naturel paralytique : 1
Infirme : 1

Epileptique : 1
Sourd-muet  de naissance : 1
Aveugles : 0
De père inconnu : 1 (certainement une 
grave maladie à l’époque !)
Le sort semble s’abattre sur certains 
villages : à Saint Maurice, il y a 6 
boiteux dans 6 familles différentes, 
tandis qu’au Tronc 6 personnes de 3 
familles sont atteintes de goitre. 

En 1866, dans la population de Saint-
Maurice, 116 hommes et 60 femmes 
savent lire et écrire ; 21 hommes et 
42 femmes savent seulement lire ; 
62 hommes et 91 femmes ne savent 
ni lire ni écrire. En 1874, l’instituteur 
Isidore Velay mentionne 3 écoles : une 
communale de garçons (dans laquelle 
il enseigne) et une école libre de filles 
(avec à sa tête, son épouse Victoire 
Molines), à Saint Maurice, et une école 
de hameau au Mas (Masméjean-Haut). 
Une délibération municipale de 1876 
mentionne que « pendant les 5 mois 
que dure l’hiver dans cette commune, 
les enfants des villages de Laubaret, la 
Boulade et la Vialasse (commune de St 
Maurice) et du Jarlier, de Tourrières et 
de Pierre Froide dépendant de la com-
mune de Vialas ne peuvent fréquenter 
une école à cause de la distance et du 
mauvais climat et qu’il serait néces-
saire qu’un instituteur de hameau fut 
établi à la Vialasse. Le Conseil muni-
cipal, considérant que cette demande 
est juste et fondée, prie monsieur le 
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préfet  de créer une école de hameau au 
village de la Vialasse  ». Sa construc-
tion prendra quelques années. Avec 
celles du Masmin et du Massufret, 
elles seront des écoles de la troisième 
république, obligatoires, gratuites et 
laïques, créées sous l’impulsion de  
Jules Ferry.
Les maisons font également l’objet 
d’un catalogue minutieux : la popu-
lation vit dans 77 maisons (ce qui fait 
une moyenne de 5 habitants/maison  !) 
dont 27 ne possèdent qu’un rez-de-
chaussée, 44 un rez-de-chaussée et un 
étage et 6 un rez-de-chaussée et deux 
étages, « couvertes en tuiles, ardoises, 
zinc ou autres matières analogues » 
mais aucune en chaume et aucune en 
construction.

La profession principale est bien 
entendu celle d’agriculteur, puisque 
382 individus vivent directement ou 
indirectement de l’agriculture. : 71 
d’entre eux sont chefs d’exploitations 
(64 hommes et 7  femmes «  proprié-
taires exploitant leurs terres et les 
faisant valoir soit eux-mêmes soit 
par l’intermédiaire d’un régisseur ou 
maître valet ». Ils font vivre ainsi 
237 personnes de leurs familles ( 89 
hommes et 148 femmes) « qui n’ont 
pas d’autres moyens d’existence ». Il 
y a encore 2 fermiers et 1 métayer. La 
taille des exploitations est variable : 
71% ont moins de 20 ha, 25% entre 
20 et 60 ha et 4% plus de 60 ha. 

Ensuite « l’industrie des transports fait 
vivre 2 hommes et 2 femmes employés 
à la construction et à l’entretien des 
routes  ainsi que 3 personnes de leurs 
familles »
« L’industrie de l’alimentation  » 
dénombre 1 homme débitant de 
tabac mais dont il est précisé : « cette 
profession ne le fait pas vivre, il est 
cultivateur et comme tel, porté dans 
la catégorie de ces derniers »
Quatre auberges et cabarets sont éta-
blis, 2 au chef lieu, la 3ème au hameau 
de Montjoie et la 4ème au hameau 
des Bastides. Isidore Velay dit « leur 
revenu est si minime qu’il n’y a guère 
que les femmes qui s’en occupent. Il 
arrive même assez souvent que l’on 
prenne une licence pour une partie de 
l’année seulement ». 

L’enquête agricole dressée par mon-
sieur le Maire apporte ensuite une 
foule de renseignements :
Superficie de la commune par nature 
de cultures :
- Terres labourables, praires artifi-
cielles comprises : 207 ha (dont 103 
ha de seigle, 4 ha de sarrasin, 7 ha de 
pommes de terre) ; 3 ha de cultures 
potagères et maraîchères (dont 70 
ares de haricots consommés frais et 
des choux verts réservés en général 
aux bestiaux) ; 102 ha de jachères 
mortes..
- Prés naturels, pâturages et pacages  : 
2713 ha
- Bois : 633 ha : on ne s’en sert guère 

que pour le chauffage et les instru-
ments aratoires tels que chars, araires, 
brouettes… que la plupart des culti-
vateurs font eux-mêmes. L’enquête 
de 1874 donne 6/7 de hêtres et 1/7 
de bouleaux.
- Jardins : 2 ha 94 a 
- Superficies non cultivables: construc-
tions, routes, chemins, cours d’eau, 
cimetières : 2 ha 79 a
-Châtaigneraies : 101 ha
- Terres vaines : 43 ha
Total : 3702 ha 76 a
Il est précisé qu’il n’y a pas de superfi-
cies plantées en mûriers, seuls quelques 
arbres sont alignés le long des murs de 
jardins. La quantité totale de feuilles 
employées dans la commune est de 
20 quintaux.   
Sur ce sol granitique et schisteux, les 
labours sont faits le plus généralement 
avec des bœufs et des vaches et non 
des chevaux. Le purin est employé 
ainsi que le fumier dénommé engrais 
d’étable qui n’est par ailleurs pas 
vendu. Le compost n’est pas utilisé.

Les animaux sont aussi bien recensés 
que les hommes ! avec la précision 
du cheptel en hiver et en été et les 
chiffres moyens suivants :  Race che-
valine : 32 (précision : race bâtarde), 
mulassière : 2, asine : 5,  bovine : 
221, caprine : 256, ovine : 2050 (la 
variation entre hiver et été va de 1822 
à 3262),  porcine : 96 ( soit à peine 
plus d’un cochon par famille), et 185 
ruches en activité. Il y en avait 220 en 

lll

Dans l’œil du cyclone
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1872, réparties en 7 ruchers, aux dires 
d’Isidore Velay qui précise égale-
ment que 2 foires se tiennent à Saint 
Maurice en 1874, le 10 avril et le 12 
septembre. Une troisième dont l’éta-
blissement vient d’être autorisé par le 
conseil général s’y tiendra également 
chaque année le premier samedi du 
mois de juillet. 

En valeur moyenne, un cheval de trait 
se vend 300 F, une ânesse 100 F, un 
taureau non engraissé 140 F, un veau 

d’éle-
vage 60 F, un 

veau de boucherie 40 F, un bélier 
25 F, une brebis 12 F, un agneau 10 
F, une chèvre 14 F, un chevreau 6 F, 
une poule 1 F, un poulet 0,50  F. Sur 
les marchés, le prix moyen du kilo de 
bœuf, de veau et de mouton sur pied 
est sensiblement égal, tandis que le 
porc est plus cher. Valeur d’une ruche 
en plein rapport : 4 F
Rendement moyen en viande des ani-
maux livrés à la boucherie : un bœuf 
vif de 500 kg fait un rendement de 250 
(4 quartiers), une vache 300, un veau 
65, une brebis 46, un porc 140.
Quant aux vers à soie, le document 

fait apparaître une production de 
10 kg de cocons pour une once 
de graines. D’ordinaire, une once 
de graines (25g) donne 35000 à 
40000 chenilles qui se transfor-
ment en 40 voire 60 à 75 kg de 
cocons. En 1866, nous sommes 
en pleine période de maladie du 
ver à soie (pébrine), c’est l’épo-
que où Pasteur vient à Alès. Il 
arrive fréquemment qu’avec les 
graines achetées à l’étranger 
(notamment au Japon), l’éle-
vage ne réussisse pas.
Les habitants de la commune 
de Saint-Maurice fabriquent 
eux-mêmes, avec la laine 
de leurs troupeaux, le drap 
appelé cadis, les bas et les 
tricots nécessaires à leur 
habillement. Le cours de 
la laine est à 4 F le kg. 
Elle est, avec le bétail une 

bonne source de revenus 
pour cette population pratiquement à 
son maximum historique.
Les salaires et gages des travailleurs 
agricoles, toujours nourris, varient 
avec la charge de travail : avant et 
après la moisson ou la récolte, un 
homme gagne 1 F par jour, une femme 
0,60  F. Pendant la moisson ou la 
récolte les salaires  sont respective-
ment de 1,50 F et 0,75 F. Les enfants 
placés sont nourris et logés. 
En matière d’alimentation, on trouve 
le pain de seigle, le pain de sarrasin, 
la soupe, le lait et les laitages, de la 
viande, des légumes (choux, raves, 
carottes, oignons, pois, fèves…), des 
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fromages…« il ne se boit pas de vin à 
l’ordinaire, ni d’autres boissons que de 
l’eau, ni d’autres viandes que du porc 
salé. Les moutons et les boeufs s’achè-
tent au printemps pour être engraissés 
et se vendent aux villes du midi dans 
le courant de l’année »
L’enquête de 1874 remplie par l’ins-
tituteur indique que la commune 
possède au sud est, dans la section 
du Massufret, une mine argentifère 
dont l’exploitation par la compagnie 
des mines de Vialas a récemment 
recommencé. 

 Les chemins sont également un grand 
souci pour les élus et une charge pour 
les habitants tout au long du XIXème 
siècle. Les demandes portent sur des 
routes meilleures et plus nombreuses, 
notamment  par rapport à l’économie. 
La délibération du conseil munici-
pal de Saint Maurice en date du 16 
mai 1876, mentionne la rectification 
nécessaire du chemin qui va de la 
Croix de Berthel au chef lieu pour le 
raccorder au chemin de Saint Maurice 
à Vialas, en construction. Un emprunt 
sera fait sur la caisse des chemins 
vicinaux. Il sera amorti et remboursé 
au moyen d’une imposition sur les 4 
taxes pendant le laps de temps néces-
saire. Cette même délibération fait 
état  d’une proposition de monsieur 

le maire de faire étudier un nouveau 
chemin, du col de Malpertus (route 
des crêtes) au col de Jalcreste « très 
nécessaire à cause des nombreuses 
transactions commerciales entre les 
cantons du Pont-de-Montvert et de 
Saint-Germain-de-Calberte».   

Nous avons été vraiment bavardes…
mais si vous souhaitez en savoir 
encore plus, nous vous invitons à 
consulter vous-mêmes ces documents 
passionnants. La mairie de Saint-
Maurice-de-Ventalon en détient une 
copie tandis que les originaux, pré-
cieux pour la postérité, découverts 
grâce au travail de l’archiviste Benoît 
Kietniak (que nous remercions), sont à 
présent déposés aux archives départe-
mentales où ils seront soigneusement 
conservés, et bien sûr accessibles à qui 

voudra s’y intéresser. Merci à Jacky 
Dedet pour ses magnifiques cartes 
postales. 

Sources :
Registre de recensement de Saint-Maurice-de-
Ventalon 1866
Mercuriale de Mende 1866 (EDT 095 f 31)
Enquête des instituteurs 1862 et 1874 
(1T682) 
(Carte : 1 Fi Saint Maurice de Ventalon 1 
et 2
Cartes postales : collection Jacky Dedet)

n

Odile Rival et Ghislaine Guignier

Dans l’œil du cyclone



l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l

Le vent des bancels no 86 11

nommée : ¨ Pilo Bolus .̈ Ça m’est 
resté… Pourquoi ?… Mystère    !

R.M. : Vis-tu depuis longtemps  en 
Cévennes ?
PILO : J’y viens depuis 1985 et j’y 
habite depuis 1996.

R.M. : Quel  fut le déclic qui  t’a 
décidé à franchir  ce pas ?
PILO : Je travaillais à Lyon et je faisais 
des aller-retour en Cévennes. C’est 
l’histoire de cette maison qui a tout fait 
basculer. Je la connaissais pour m’y 
promener parfois, je l’aimais. Et puis 
un jour, elle fut à vendre ! Félix venait 
de naître, à la fin de l’année 96 j’ai 
obtenu un poste au C.E.P de Florac. 
Nous avons acheté cette maison, un 
coup de cœur ! … J’étais un habitant 
des Cévennes ! 

Bise Art, Blizart

PILO
Connu (malgré lui !) par ses affiches, ses carnets de 
voyage, ses illustrations, PILO a créé autour de sa 
maison, entre sculptures et travail de la pierre, un 
petit monde…  poétique et merveilleux !

En 

allant à Bédouès, rencontrer 
Gilles Mazard, alias : «  PILO  », 
j’étais partagé entre le plaisir de 
découvrir son univers et une cer-
taine appréhension à l’interroger ! 
Cet homme discret et modeste. Crainte 
non fondée, car Pilo adore parler de 
l’art, du graphisme, de la créativité, 
du pictural, des matières, des mondes 
physique et matériel environnant cer-
taines personnes. Pilo a un faible pour 
ce qu’on appelle : l’art du bord des 
routes ! 

Roland Mousquès : Pourquoi t’ap-
pelle-t-on Pilo ?
PILO : C’est une vieille histoire, mes 
amis m’ont donné ce surnom, j’avais 20 
ans. J’avais adoré une troupe de théâtre 

Pilo nous a quitté… 

comme il a vécu, discrètement et en 

vivant ses passions. J’ai réalisé cet-

te rencontre, il y a trois mois, pour 

faire découvrir ses talents et son 

art, à ceux qui ne le connaissaient  

pas ou peu. Un clin d’oeil pour ses 

amis et ses connaissances. Que ces 

quelques mots, échangés et pu-

bliés soient une expression de mon 

amitié portée à Pilo.

Salut l’homme, salut l’artiste et 

surtout salut l’ami…

R.M

Juin 2010
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R.M. : Dessinais-tu déjà à cette 
époque ?
PILO : Je dessine depuis toujours  ! 
Tout petit je dessinais dans les marges 
de mes cahiers. J’ai fait un premier 
carnet en troisième. Je gribouillais 
partout, je faisais des histoires, … un 
peu ¨B.D.¨ !

R.M. : As-tu fait une école de dessin 
ou de peinture ?
PILO : Non, je suis autodidacte. Je 
ne connais pas trop la théorie des 
techniques de la peinture … des fois, 
ça me manque.

R.M : Quand  es-tu passé à la cou-
leur ?
PILO : Je ne suis pas trop couleur  ! 
Moi, c’est plutôt un carnet et un crayon 
dans la poche, à dessiner ce qu’il y a 
autour de moi, en noir et blanc.

R.M. : Mais dans les affiches , il y a 
bien des couleurs ?
PILO : Voila, j’y suis venu, parce que 
c’était des commandes. J’ai fait des 
affiches pour l’association ¨Ballet-
bross ,̈ pour le festival de la soupe à 
Florac, pour le salon du livre jeunesse 
j’ai acheté des pastels et j’ai travaillé  
la couleur. Ces commandes m’ont 
également permis de prendre du temps 
et d’améliorer ma technique.

R.M. : Et pendant ce temps, tu conti-
nue à dessiner, à faire des carnets 
de voyage, que tu as exposés à 
Mende en décembre 2009.
PILO : Cela fait trente ans qu’on se 
promène et chaque fois je ramène un 
carnet de voyage… ça finit  par faire 
une histoire construite. C’est le gros 
de mon travail graphique. 

R . M .  :  A s - t u  t o u j o u r s  d e s  
demandes  ?
PILO : Oui et j’aime bien ; ça me 
pousse ! J’ai tout le temps un projet en 
route, un logo, des illustrations pour 
un livre, pour un document ou un 
article. J’aime bien l’illustration et 
son univers ! Je suis plus graphiste 
qu’artiste.

R.M. : Parallèlement , autour de chez 
toi, comment et pourquoi  as-tu créé 
cet univers de petits personnages 
et de sculptures; cette ambiance 
poétique avec la végétation et les 
murs en pierres sèches ?
PILO : Avec la maison, c’est l’envie 
d’être bien chez soi. J’adore prendre du 
temps pour organiser cet univers
qui nous entoure. C’est bancal, un peu 
bricolé, mais au fur et à mesure… une 
pierre, un bout de ferraille, un bout de 
bois… ça prend forme !

Bise Art, Blizart
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R.M. : Je crois que tu es très sensi-
ble aux environnements originaux 
créés par des gens ?
PILO : Oui, je suis amoureux de 
tous ces personnages qui ont fabri-
qué leur univers. Faire le mien : c’est 
une façon de leur rendre hommage, 
d’être dans cette même tonalité, ce 
même plaisir.

R.M. : La réalisation de ces univers 
personnels et hors du commun, 
représente un travail parfois : ̈ pha-
raonique¨ ! Comment l’expliquer ?
PILO : J’ignore s’il y a une explication 
rationnelle ! Je pense que ce n’est pas 
programmé à l’avance. Sans projet on 
commence, on ramasse trois cailloux  
(comme le facteur Cheval  ) et petit 
à petit on se prend au jeu. Sans s’en 
rendre compte on construit lentement 
un univers. Cela représente beaucoup 
de temps et d’énergie et peut devenir 
obsessionnel.

R.M. : Pourquoi a-t-on envie de faire 
ça ?
PILO : J’aime plutôt l’idée qu’à un 
moment donné, ça te dépasse. Ce 
n’est pas quelque chose d’organisé, 
de pensé. Même chez moi, je ne sais 
plus par où j’ai commencé. Je pense 
que c’est humain de marquer l’endroit 
dans lequel on est bien. Qu’on le fasse 
en peignant en rose, totalement kitch 
ou bricolé… chacun avec ses goûts et 
ses couleurs. S’approprier son espace, 
c’est l’histoire de tous ces jardins !
R.M. :  Ton jardin te ressemble !
PILO : Oui, en fait, je raconte mon 

histoire personnelle, mon intérieur, 
mon âme. Et en même temps, je me 
dis que je suis en train de la construire 
… mon âme ! Ce que je fais dépend  
aussi du lieu. Ailleurs j’aurais fait 
autre chose.

R.M. : Et tu serais devenu, un peu, 
quelqu’un d’autre ! Comment as-tu 
abordé cet espace autour de ta 
maison ?
Ce  paysage fort, ces pierres, ce 
relief accentué, cette végétation ?
PILO : Avant l’achat de la maison  je 
rêvais d’un terrain plat, facile, com-
mode ! Au début tout me paraissait
compliqué. Puis le coup de foudre 
a pris le dessus, tout cet univers est 
devenu un jeu pour moi. Toutes les 
contraintes sont devenues des atouts 
pour créer, bâtir, réaliser. J’aime  bien 
cette idée : tirer d’un univers de rien, 
une richesse… une richesse spiri-
tuelle !

R.M. : Est-ce le cas de tous ces gens 
qui font ces ¨ jardins secrets  ¨ ?
PILO : Je m’intéresse à ces histoires. 
Je constate que ce sont très souvent des 
hommes (le côté bâtisseur ? ) qui, à un 
moment de leur vie ont vécu comme 
une cassure (un décès, un accident, 
une rupture…).
Ces histoires de vie amènent à un 
repli sur soi ou à une renaissance. Ces 
créations peuvent avoir une dimension 
thérapeutique, inciter à la recherche 
d’un équilibre et d’un lien aux autres. 
Montrer quelque chose c’est le plaisir 
de faire plaisir.

Mais, il y a toujours le risque de 
l’obsessionnel.

RM : Ce risque, t’inquiète-t-il ?
PILO – ( éclat de rire) J’attends la 
retraite avec impatience et enfin cela 
pourra devenir obsessionnel !
J’ai plein d’envies… comme sculpter 
des troncs d’arbres.

RM : Alors, nous aussi nous 
allons attendre impatiemment ta 
retraite.
Ton jardin est visible du chemin, 
est-ce-une gêne pour toi ?
PILO : Non, nous sommes quand 
même un peu isolés. Cette création est 
personnelle, cela me gênerait que ça 
devienne trop public. J’aime bien que 
cela reste un peu dans l’ombre. Mais, 
si tu es là, c’est que cela commence à 
se voir et ça me poussera peut-être à 
passer à autre chose.

RM : Comment cela ?
PILO : Chaque fois que je montre 
ce que je fais, cela m’aide à passer à 
la suite. J’ai fait de l’art postal,  j’ai 
exposé et je n’en ai plus fait, c’était 
fini, je suis passé à autre chose.
Le fait d’exposer m’a amené de l’aven-
ture intime à quelque chose qui n’était 
plus spontané. Cela ne m’intéressait 
plus.

RM : Est- ce pareil pour les carnets 
de voyage ? 
PILO : C’est tout le problème de 
la spontanéité. Jusqu’à présent, ces 
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carnets de voyage racontaient mon 
histoire. Après l’expo de Mende, ne 
vais-je pas les faire en pensant qu’ils 
vont être vus ? Les faire encore mieux 
pour être exposés ? Avant, je par-
tais sans me soucier du matériel, un 
crayon et un carnet dans la poche. 
Une alchimie se créait ou pas dans 
le voyage. Si je sais qu’ils vont être 
regardés, je ne serais plus dans la 
même spontanéité.
La dimension publique me met mal 
à l’aise. Mais bon, c’est peut-être un 
passage, une nouvelle étape. Le fait 
de publier des carnets de voyage peut 
en faire partie.

RM : L’office du tourisme du Pont 
de Montvert t’a commandé un 

carnet de voyage sur le futur trajet 
de «  land-art », en es-tu satisfait ?
PILO : Oui, cela me plait. C’est une 
commande, c’est nouveau, c’est pour 
moi une nouvelle dimension. Je dois 
le programmer et le faire, c’est un défi 
qui me plait. Cela me bouscule un peu, 
mais me pousse et me fait avancer.. 
c’est bien.

RM : Une dernière question : qu’est-
ce que l’art pour toi ?
PILO : C’est l’expression des émotions 
par le biais d’un outil intermédiaire… 
le papier, le crayon, le bois, la pierre…
l’art, c’est transmettre ces émotions  
aux autres.

RM : Peut-on enseigner l’art ?
PILO : Oui, mais c’est la dimension 
technique qui s’apprend. Par l’histoire 
de l’art, on apprend une dynamique.
Il y a eu de l’art avant, il y en aura 
après. L’émotion artistique provoque 
du plaisir et entraîne la réflexion.
C’est parce que nous sommes émus par 
quelque chose que nous allons nous 
questionner. J’aime bien cette phrase 
qui résume mes propos : «  L’art est 
dans les yeux de celui qui regarde».
C’est sur cette belle parole que nous 
nous quittons.
Ami du Vent des Bancels, si tu passes 
sur une colline au dessus de Bédouès 
et que ton regard est attiré par d’étran-
ges petits personnages et de poétiques 
constructions, prends du plaisir mais 
soit discret… car, dans l’ombre un 
homme te regarde, un sourire aux 
lèvres et l’œil malicieux... C’est 
PILO

 n
Roland Mousquès

mars 2010

lll

Bise Art, Blizart
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Le patronyme Chapelle est bien 
représenté dans la région du Pont 
de Montvert. Ma propre grand-

mère était née Chapelle, et à Finiels, 
au XIXème siècle la plus grande pro-
priété du hameau appartenait à un 
Chapelle qui avait le titre de Bourgeois. 
Sa maison, datée de 1858, remarquable 
par sa façade en moellons de granit 
finement taillés, trône encore dans la 
partie basse du hameau.
À la fin du XVIIème siècle, après 
la révocation de l’Edit de Nantes 
(1685), Marc et Antoinette Chapelle 
de Finiels, ( Marc, fils d’Isaac était  
tisserand), adeptes de la « religion 
prétendument réformée » et victimes 
des persécutions religieuses, décidè-
rent d’émigrer ; d’abord à Lausanne 
en 1698 puis vers le sud de l’Alle-
magne dans le Wurtemberg. Marc et 
Antoinette arrivèrent à Lomersheim 
en 1699 ou 1700 puis  vécurent à 
Schmie, région de Dürrmenz, où ils 
achetèrent une propriété.

En 1702, ils sont mentionnés dans 
la liste des Waldensers de Schmie : 
Marc 32 ans, sa femme Antoinette 30 
ans, et leur deux enfants : Salomon 
né vers 1697 et Marie née vers 1700.

Waldensers se traduit par Vaudois  ; 
ils se différencient de l’église luthé-
rienne allemande. Cette église Wal-
densers regroupait tous les immigrés, 
qu’ils soient vaudois ou protestants 
calvinistes (voir encadré).

D’autres familles Chapelle émigrées 
sont également répertoriées. Un Jean 
Chapelle est enregistré à Schaffhou-
se en Suisse comme venant de Flo-
rac ainsi qu’un Martin Isaac et une 
veuve Chapelle de Grizac. Un autre 
Chapelle est également mentionné à 
Cannstatt, près de Stuttgart en Bade 
-Wurtemberg. 

Marc Chapelle mourut le 1er octo-
bre 1733. Son fils Salomon épousa 
Madeleine Simon en 1723 ou 1724. 
Madeleine Simon était elle aussi une 
Waldensers, originaire du village 
d’Arvieux dans le Queyras où elle 
avait adopté la religion vaudoise. 
Ils eurent deux enfants : Jérémie né 
en 1727 et Eberhard né en 1732. 

Jérémie et Eberhard allaient 
migrer vers l’Amérique. Eberhard 
partit le premier à l’âge de 19 
ans, en 1751. 

C’est en tapant le mot « Finiels » sur le mo-
teur de recherche « Google » que j’ai atterri 
par hasard sur un site américain retraçant 
la généalogie des familles Shappell égale-
ment orthographié Schappel, Schppelle 
ou encore Choppelle, Schöbbel, Shobel, 
Shopbell, installées dans les états USA de 
Pennsylvanie et Ohio, tous descendants 
de Marc et Antoinette Chapelle de Finiels.

La saga d’une famille Chapelle 
de Finiels 

Jacob
Shopbell

L’église vaudoise est apparue en 1171, créée à Lyon par Pierre Valdès ou Valdo. Son expérience religieuse l’amena à re-noncer à toute sa fortune et à vivre une vie de pauvreté extrême et à pratiquer la prédication de l’Evangile dans les rues, à l’image des Apôtres. Il traduisit la Bible en dialecte local pour que les gens puissent la lire. Le mouvement commença à être connu sous le nom de «Pauvres de Lyon». Les vaudois firent rapidement des émules, notamment en Provence dans le Luberon, en Italie du Nord, puis, plus tard, en Bo-hême. Persécutés ils se réfugièrent dans les vallées alpines : Piémont, Dauphiné, Queyras...
Après la révocation de l’Edit de Nantes (1685), le Duc Eberhard-Louis de Wur-temberg décida d’accueillir les réfugiés religieux. Il leur accorda des avantages économiques et des logements dans sa pro-vince où la population avait été décimée par les guerres avec la France, la famine et les épidémies. Les réfugiés piémontais qui connaissaient la culture de la pomme de terre l’introduisirent dans le Wurtemberg. Les pasteurs vaudois Henri Arnaud et Jacques Papon fédérèrent les réfugiés vaudois et calvinistes en obtenant le droit de constituer une église indépendante de l’église luthérienne. L’église Waldensers était née, elle existera jusqu’en 1918.

L’air de rien
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Daniel, Jacob, David ; ou des évan-
giles : Marc, Jacques ; preuve irré-
futable de la permanence d’une foi 
protestante qui s’était affermie dans 
les assemblées du Désert en Céven-
nes puis perpétuée au fil des généra-
tions.

Une exception, Eberhard, prénom 
allemand sans doute attribué en 
hommage au Duc Eberhard-Louis de 
Wurtemberg qui avait permis l’ins-
tallation de la famille en Allemagne.

n

Bernard Pantel

Sources : 

 http://www.rtgenealogy.net/chapelles.htm

http://www.palmbach.org/walden0.htm

http://freepages.genealogy.rootsweb.ancestry.
com/~pagermanshipslists/
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La pre-
mière 

maison 
de Jacob 
en Ohio 

construite 
en 1832. 
La photo 

date de 
1977. La 

maison a 
disparu 
depuis.

Réunion 
des 

Shappell 
à Ham-
bourg, 

en 1997

Son frère Jérémie partit 2 ans plus 
tard avec sa femme Madeleine et un 
ou deux enfants. Ils débarquèrent 
en Amérique le 17 septembre 
1753. Les deux frères partirent 
de Rotterdam sur le même navire, 
La Patiente (255 passagers), 
pour débarquer à Philadelphie 
(Pennsylvanie) où une colonie de 
protestants allemands était déjà 
établie. D’autres Chapelle sont 
répertoriés sur les registres des 
bateaux d’immigrants.

À la fin du XVIIIème siècle, Phila-
delphie était le véritable centre des 
Lumières révolutionnaire améri-
caines, notamment sous l’impul-
sion de Benjamin Franklin fédé-
rateur des colonies d’Amérique et 
artisan de leur indépendance.

Les deux frères migrants sont alors 
répertoriés comme des Chappelle   
avec deux p, puis, sous la pres-
sion linguistique anglo-saxone, 
le patronyme se transforma au fil 
du temps en Shappell, Schappell, 
Schoppel, Schopbel... Ils devin-
rent propriétaires terriens et un de 
leurs descendants constitua même 
un grand patrimoine foncier. 

Eberhart et Jérémie furent parmi 
les fondateurs de l’église évangé-
lique de Sion du canton de Wind-
sor en 1774. Jérémie et plusieurs 
de ses descendants sont enterrés 
dans le cimetière de cette église. 

Un petit fils d’Eberhard 
et fils de Daniel, 
Jacob Schopbell, 
s’installa dans l’état 
voisin de l’Ohio, 
canton d’Orange, en 
1832, où il mena, 
avec sa nombreuse 
famille, la vie rude des 
pionniers  : construire 
de ses mains  sa maison 
à partir de rondins 
taillés avec la hache et 
la scie, fabriquer ses 
chaussures, tisser ses 
couvertures en laine, 
tailler ses vêtements, 
assurer la nourriture 
quotidienne de la 
famille et… militer au 
parti démocrate. Jacob 
eut six enfants avec 
sa première épouse 
décédée et onze avec 
la seconde. Il mourut 
en 1884 à l’âge de 95 
ans.

En 1887 les Shopbell 
organisèrent leur première réunion 
de famille ; la 114ème a eu lieu le 20 
juillet 1997 à Hambourg, Pennsylva-
nie.

En conclusion de cette extraordinai-
re saga une remarque s’impose ; les 
prénoms masculins de la lignée des 
chef de famille, du XVIIème au XI-
Xème siècle, sont pour la plupart des 
prénoms bibliques, issus de l’ancien 
testament : Isaac, Jérémie, Salomon, 

L’air de rien
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Le mouvement land art est né 
en Amérique vers le milieu 
des années 1960. Il regroupe 

des oeuvres très diverses d’artistes 
déçus du modernisme et du vivant. 
L’enfermement de leurs oeuvres dans 
les galeries d’art comme une impasse 
existentielle! Ils ont alors éprouvé le 
besoin de travailler et de créer dans les 
espaces naturels et les friches indus-
trielles alors naissantes. 

Cette tendance s’est propagée avec 
des artistes de nombreux pays et des 
formes très diverses, mais avec un 
lien : le rapport artistique nouveau 
aux espaces naturels et les regards que 
cela engendre. Ces œuvres sont plutôt 
du type sculptures réalisées avec des 
matériaux trouvés sur place ou dans 
la proximité. 

Au cours des siècles la nature a été 
façonnée en fonction des besoins créés 
par l’agriculture, l’industrie, le com-
merce, la guerre, les croyances, les 
superstitions... 

Hélas, jamais ou très peu par 
l’artistique. 

Le land art peut provoquer un regard 
nouveau sur la nature, engendrer une 
émotion ou inciter le visiteur à se poser 
des questions. 
Les actes créatifs peuvent évoquer 
symboliquement, entre autres, les 
contradictions de l’époque moderne, 

celles de la surconsommation, les 
dégradations de la nature et de l’en-
vironnement. Mais, à travers le travail 
graphique des matières, le land art 
provoque émotions et plaisirs 
L’anglais Andy Goldsworthy est le 
plus reconnu des artistes de land art, 
auteur de nombreuses créations dans 
le monde et en France, il emploie 
végétaux, pierres, bois, glace... De 
très beaux livres édités aux éditions 
Anthèse ont diffusé son oeuvre. 

n

Roland Mousquès

Le land art : « qu’es aquo » ? 

Depuis quelques temps, à travers notre canton, on parle de « land art ». 
Surtout depuis qu’un projet de chemin land art a été lancé sur le territoire 
par l’Office du Tourisme et l’Association AMAC. Il s’agit d’une boucle de 
65 km reliant le Pont de Montvert à Génolhac sur laquelle les marcheurs 
pourront découvrir des œuvres d’art. Certains habitants s’y intéressent et se 
passionnent alors que d’autres s’interrogent sur son sens... Qu’est-ce-que le 
land art ? 

L’air de rien
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Vent debout

La sincérité, telle est l’impres-
sion qui dominait au cours de 
la réunion de concertation entre 

le Parc national des Cévennes et les 
communes de notre canton le 26 avril 
dernier.  Ils étaient une dizaine, direc-
teur, cadres et employés du Parc pour 
préparer avec nous la rédaction de la 
charte  ; ils se sont montrés appliqués 
dans la présentation de la situation et 
des textes refondateurs, vérifiant que 
les participants les comprenaient bien. 
Ils ont exposé librement les questions 
qui se posent à eux aujourd’hui, prêts 
à en adopter de nouvelles venant de 
la salle. Ils ont sollicité  avec des 
méthodes de prises de parole l’avis 
de chacun, enregistrant avec soin les 
idées avancées. Et les réactions de 
défiance si fréquentes dans ce genre 
de rencontre furent très rares sinon 
même absentes. 

Quant au fond, l’accent a été mis sur 
la grande différence de régime entre 
la zone centre et la zone d’adhésion 
optimale. 
- La première, le « cœur », est enca-
drée juridiquement par la loi et le 
décret. Ici c’est l’Etat qui a décidé et 
la négociation a eu lieu au Parlement.  
On ignore si l’application de ces textes 
pourra être encore quelque peu modu-
lée et négociée, selon les lieux et les 
circonstances. 
- La seconde, l’aire optimale d’ad-
hésion comprend les 152 communes 
susceptibles d’adhérer à un projet d’en-
semble. Là beaucoup reste à décider 
et à inscrire dans une charte. Selon 
l’idée refondatrice, ces territoires péri-
phériques pourront certes profiter 
économiquement et socialement de la 
zone centrale mais ils devront s’im-
pliquer dans la définition  de règles 
communes qui mettent en valeur le 
capital naturel et patrimonial de l’en-
semble des Cévennes. Puis ils les 

Voilà cinq numéros du Vent des Bancels où vous trouvez une chronique sur le Parc 
national des Cévennes. Nous l’avons commencée l’été 2008, saison doublement 
chaude  puisque le torchon brûlait alors entre des habitants des Cévennes et les 
pouvoirs publics qui refondaient le Parc. Nous avons continué à suivre et com-
menter la suite des événements, curieux de voir ce que deviennent les questions 
posées lors des périodes de conflits. 
Le Parc lui-même ne ménage pas sa peine pour tenir au courant les habitants de 
nos communes des événements qui marquent son existence, mais on publie rare-
ment des commentaires extérieurs. Nous avons essayé de le faire, sans grandes 
réactions jusqu’ici des lecteurs. Pourtant nous sommes prêts à donner la parole à 
d’autres commentateurs afin d’élargir l’éventail des regards critiques.  

Parc national des Cévennes : 
l’élan d’une concertation  
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mettront en œuvre. Les textes parlent 
d’« échange de bénéfices » entre les 
deux zones. 

On sait déjà quelles contraintes l’ad-
hésion apportera aux communes : Les 
plans d’occupation des espaces de la 
commune qu’on nomme Plans Locaux 
d’Urbanisme, même dans les zones 
rurales, la circulation des véhicules, 
les modes de publicité devront être 
compatibles avec le projet du Parc, 
sans forcément se calquer sur les règles 
du « cœur ». On en connait aussi les 
avantages : une aide en prestations et 
en finances dans l’étude et la mise en 
place de projets locaux inscrits dans 
une dynamique écologique et protec-
trice du patrimoine. 

La concertation engagée à la réunion 
du Pont de Montvert va rebondir au 
sein du nouveau Conseil d’Adminis-
tration qui comporte d’ailleurs une 

meilleure représentation des habitants 
que les précédents. Elle doit aussi se 
poursuivre dans des commissions aux-
quelles tout citoyen peut participer.
Cette fois-là,  tous les conseillers 
municipaux de nos six communes 
avaient été convoqués mais étaient sur-
tout présents les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté de 
communes, le maire et deux élus de 
Vialas, soit deux ou trois personnes 
par communes. 
Le pari de consulter un éventail plus 
large sera-t-il tenu ? 

Depuis la création du Parc national 
des Cévennes, nos populations ont pris 
conscience des risques écologiques 
que fait courir à la planète notre mode 
de développement : marchandisation 
et épuisement des ressources, pollu-
tion, appauvrissement de nos richesses 
naturelles. Certains de nos concitoyens 
ont pu trouver que, jusqu’ici, le Parc 

national des Cévennes, enfermé dans 
son modèle fondateur, ne prenait pas 
suffisamment en compte les impératifs 
écologiques d’aujourd’hui. On pouvait 
lui reprocher de  restreindre, d’écarter 
les interventions humaines au lieu de 
chercher à les transformer en pro-
fondeur.  Il semble bien aujourd’hui 
que langages, analyses des données 
territoriales, dynamiques générales 
présentées par le Parc rejoignent les 
préoccupations des écologistes comme 
celles de l’Etat, de la Région, des 
départements et des communes. 
Enfin cette convergence se vérifiera 
sûrement à l’engagement réservé ou 
affirmé des militants écologistes dans 
l’élaboration de la charte. 

n

Maurice Jeannet
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Temps d’estiu
« Çò pus essencial es pas visible als uèlhs », disiá lo Princilhon 
de Sant Exupèri al rainal ; aital pensava Enric.»

Aura Rossa

Vaquí que la prima a colinat e que l’estiu es tot ara 
aquí. E òc scientificament, lo 21 de junh es jorn del 
solstici d’estiu mas per campestres lo temps fa çò 

que vòl ! Une causa es segura, tot se jogarà entre tranadas, 
calors e belèu secadas.

Las tranadas, (d’unes dison pus lèu auratges), tot lo monde 
s’en mesfisa, sobretot aicí dins la montanha ; una tranada es 
quicòm de fòrt, d’angoissós. A escotar los pastres, d’unes se 
remembran aver fach lo torn d’un ron, d’autres aver traversat 
la cosina dins los ostals vièlhs, en cap de linha electrica ; 
d’autres encara an vist beluguejar las presas, lo telefon, los 
palhièrs (granjas) s’atubar.
Defòra  mèfi, als barbelats, als aubres solets, linges, coma 
lo píbol.
Totas aquelas tranadas an la meteissa istòria : tot comença  
soven aprèp-dinar. En primièr l’atmosfèra es pesucassa, cali-
massa (se dis que calima o charlima) ; dins lo cèl de torres 
d’Abraham blancas a la debuta negresisson pauc a pauc e 
s’enconhastran. Aquí s’agis pas de rambalhar, sobretot que 
de liuces començan a estripar los nívols de coïre e que des 
trons resondisson dins los valats. Sobtament l’aura se leva ; 
dins los prats de virolets  de fen dansan dins l’air.
Quatre gotas bèlas s’aplatussan sus lo sòl puèi la pluèja es 
aquí, redga, esquichada, mesclada de granissa ; de còps que i 
a, la granissada es tant espessa qu’aclapa lo terraire e aroïna 
los òrts (ensaladas, bledas, trufas e favas baissan lo cap, las 
fuèlhas  ablasigadas). Tot s’engana : los riussets lauran los 
camins, los valats se coflan, la tèrra s’embuga. 

Voilà que le printemps s’estompe, laissant la place à 
l’été. Et oui scientifiquement, le 21 juin c’est le jour du 
solstice d’été mais il est un fait, le temps fait comme il 

veut ! Une chose est sûre, tout se jouera entre orages, chaleurs 
et peut-être sécheresse.

Les orages, tout le monde s’en méfie, surtout ici dans les mon-
tagnes : un orage est quelque chose de fort, d’assez angoissant. 
Il suffit d’écouter les bergers qui se rappellent avoir fait le tour 
d’un rocher comme ça, imprévisible et d’autres qui disent  avoir 
traversé la cuisine, dans leur vieille maison en bout de ligne 
électrique  ; d’autres encore ont vu jaillir des étincelles des pri-
ses, des granges  prendre feu.
Dehors attention aux barbelés, aux arbres isolés, élancés com-
me les peupliers.

Tous ces orages ont la même histoire : Cela commence souvent 
en début d’après-midi ; l’atmosphère devient lourde,  étouffan-
te. Dans le ciel des tours d’Abraham, apparaissent,  blanches 
d’abord,  puis noircissant peu à peu jouent des coudes. Pas de 
temps à perdre surtout que les éclairs commencent à déchirer 
les nuages de cuivre et que les coups de tonnerre résonnent dans 
les vallées. Subitement le vent se lève : dans les prés des tour-
billons de foin montent en spirale.
Très vite, quatre gouttes s’éclatent sur le sol puis la pluie est là, 
raide, drue, mêlée à des grêlons. Parfois la grêle est si dense 
qu’elle recouvre le paysage, ruinant les jardins (salades, blet-
tes, pommes de terre et haricots baissent la tête, les feuilles  
sauvagement lacérées) . Et puis voilà que des rus labourent les 
chemins, que les ruisseaux enflent et que la terre s’imbibe.
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Aprèp tot aquel chaple, la pluèja deven plovina puèi lo 
temps se leva ; lo rossinhòl es gaug e fa de triolets ; lo cèl 
s’espompis ; es lo temps de l’esclarasida, del bèl temps se 
l’aura nalta se leva pas.

Dichas :
Quant tròna vèrs Losera, pren tos buòus e vai a la rega.
Quant tròna vèrs Aigoal, pren tos buòus e vai a l’ostal.
Se veses arquet lo matin, plega las julhas e vai dormir.
Se tas vacas isagan, l’auratge es en camin.
Arquet al levant bèl temps fai ; arquet al miègjorn, pluèja 
trai.

Arcolan del matin engorga lo molin.
Solelh roge en agost, pluèja de pertot.
Davant un auratge los picas dalhas cascalhan encara mai que 
de costuma e las vacas se meton a isagar coma se devenián 
nècias.
Quand plòu al mes d’agost, tomba de mèl e de vin.
Pargue près, pluèja luènh ;  pargue luènh, pluèja près.
Valon clar, montanha escura, bailhan pluèja o nèu segura.

Aprèp la pluèja ven lo bèl temps dis la cançon.
E l’estiu quora lo solelh es aquí, que pica fòrt a 11 oras, qu’ascla 
lo cap a miègjorn e que l’aprèp-dinar plòu la brasa ( d’unes 
dison que la calor fa tombar la coa dels ases), cadun fai son 
camin, d’un biais divèrs : los tropèls de bedigas cauman, las 
galinas s’acoconan a l’ombreta, los aucelons recaptats dins 
lor nis mudejan ; los òmes o las femnas son divèrses : los 
païsans, lo còrs en aiga, dalhan, fenan, embotelan alara que 
los randolejaires reduts fan un penequet, e que los trempa 
cuols brunisson sus las broas dels rius. Dins los campatges 
es lo temps del pastagas et de las grasilhadas.
Mas mèfi, tròp de solelh a son revèrs : tròp de solelh, tròp 
de calorassa, tròp de canhassa e vitament i a quicòm que 
truca : las sorgas s’atarisson, las aigas bassas estagnan, lo 
pèis manqua d’alen e… los vièlhs viran de l’uèlh coma en 

Après tout ce remue-ménage, la pluie  laisse la place à de la 
bruine et finalement le beau temps revient ; le rossignol, tout 
heureux, lance ses trilles ; le ciel s’éclaircit et  c’est le retour 
du beau temps si le vent du Nord ne prend pas le relais.

Proverbes :
Quand il tonne vers le Mont-Lozère, prends tes bœufs et va 
labourer.
Quand il tonne vers l’Aigoual, prends tes bœufs et rentre à la 
maison.
Si l’arc-en-ciel est du matin, rentre le joug et va dormir  : la 
pluie est en chemin.
Arc-en-ciel au levant, beau temps ; arc-en-ciel au midi, pluie.

Arc-en-ciel du matin, engorge le moulin.
Soleil rouge en Août, pluie de partout.
Quand les vaches courent pour se défaire des mouches, l’ora-
ge est en chemin.
Avant l’orage, les frappers de faux résonnent davantage que 
de coutume et les vaches courent comme des folles.
Quand il pleut au mois d’août, miel et vin assurés.
Halo prêt, pluie lointaine ; halo lointain, pluie proche.
Vallon clair, montagne obscure, annoncent pluie (ou neige  )
sûre.

Après la pluie vient le beau temps dit la chanson.
Et l’été, quand le soleil est là, qu’il darde ses rayons à 11heu-
res, qu’il fend le crâne à midi et que l’après midi il tombe 
de la braise, chacun fait son chemin, chacun s’organise à sa 
manière : les troupeaux d’ovins chôment, la tête en bas, les 
poules recherchent l’ombrette, les oiseaux,  tapis dans leur 
nid, sont muets ; les hommes et les femmes ont aussi des com-
portements divers : les paysans, le corps en nage fauchent, 
fanent, embottellent alors que les randonneurs fatigués par la 
marche du matin font la sieste et que les vacanciers, bronzent 
sur les berges des ruisseaux. Dans les campings c’est le temps 
du pastis et des grillades.
Mais attention ; trop de soleil a aussi son revers : les sour-
ces se tarissent, les eaux devenues basses stagnent, le pois-

lll
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2003.
Alara qualquas conselhs :
• Se levar a l’alba ; aquí l’air es fresc, un ventolet amanhaga lo 
caratge e l’aigach respira las sentors. Los aucèls nos encantan  
alara que las autras bèstias fan lor trepadis.
• Bèure soven d’aiga, mas pas tròp fresca. 
• Se cofar d’una casqueta, d’un capèl o d’una bereta.
• Se pas despolhar  que tròp de solelh es un perilh per la 
nòstra pèl e per la nòstra santat.
• Aprofechar dels calabruns ont l’asuèlh rogeja e ont la vida 
videnta de la natura, torna, coma a l’alba.
Aital, la fenèstra doberta, la nuèch serà dolça, repausanta 
e benefica.

Dichas:
Quand los aucèls cantan e que montan en fasent riuchiuchiu: 
bèl temps!
Cal crenher la secada coma la gelada.
Julhet sens auratge, famina al villatge,
Al mes de julhet, la tèrra bul.
La calor es bona en julhet, coma per Nadal lo freg.
Quand lo jas seriá de ton gost duermes pas al solelh 
d’agost.
Fèbre d’agost, dura un jorn o dos.
Quand mai fa la rama, agost fa la castanha.
Lo mes d’agost amadura e setembre culhís.
Còpa la fusta en plena luna d’agost, l’auràs sana coma un 
òs.
L’òm coneis las bonas fònts a la secada, los bons amics 

n

Alain Pantel

son manque d’oxygène et .. les personnes âgées sont  fragilisées 
comme en 2003 ; 
alors quelques conseils :
• Se lever dès l’aube : là l’air est frais, une petite brise vous 
caresse le visage et la rosée respire des multitudes de senteurs. 
Les oiseaux nous  enchantent de leurs récitals  alors que  la 
sauvagine se risque à la promenade.
• Boire souvent de l’eau mais pas trop fraîche.
• Se coiffer d’une casquette, d’un chapeau ou d’un béret.
• Ne pas trop se déshabiller car trop de soleil peut mettre en 
péril notre peau ou notre santé.
• Profiter des crépuscules embrasés où la vie, comme à la pre-
mière heure de la journée, reprend.
Ainsi la nuit, la fenêtre grande ouverte, sera douce, reposante 
et bénéfique.

Proverbes :
Quand les oiseaux chantent et s’élèvent dans les airs en faisant 
Riuchiuchiu, c’est le beau temps qui nous attend.
Il faut se méfier de la sécheresse comme de la gelée.
Juillet sans orages, famine au village.
Au mois de juillet la terre bout.
La chaleur est bonne en juillet comme le gel pour Noël.
Même si le lieu te paraît idéal, ne fais pas la sieste au soleil 
d’août.
La fièvre d’août ne dure qu’un jour ou deux.
Si mai fait la feuille, août fait la châtaigne.
Le mois d’août fait mûrir et septembre récolte.
Coupe ton bois à la pleine lune d’août, il sera sain toute la vie.
On connaît les bonnes sources lors de la sécheresse, les bons 
amis lors d’un coup dur.       

 n

Alan Pantel

lll
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Oui, assurément si on en juge par l’énorme ouvrage 
de plus de 500 pages que vient d’écrire récemment 
Michel Onfray, professeur de philosophie de lycée, 

fondateur et animateur bénévole de l’université populaire de 
Rouen, laquelle connaît un réel succès puisque fréquentée 
à chaque cours par au moins 200 auditeurs.
Onfray dit avoir lu tous les écrits de Freud, tout ce qui 
se rapporte à sa biographie et à ce qu’on peut connaître 
de lui. Il prétend que le thème du complexe d’Œdipe 
n’est que le fruit d’un fantasme : il voulait s’opposer 
au père et coucher avec sa mère et à partir de cette 
déviance personnelle il en a fait une loi qu’il a voulu 
universelle.

 L’attaque se porte aussi sur l’individu, 
cupide  : ses séances d’analyse n’étaient-elles pas 
facturées à un montant qui équivaudrait à 450 € 
et il en pratiquait plusieurs dans la journée ! Elle 
concerne aussi son comportement moral et politi-
que, son racisme, son engagement fasciste avéré  : 
n’avait-il pas des relations avec Mussolini, avec 
Goebels dont il voulait s’attirer les bonnes grâces 
pour pouvoir continuer son activité sans être 
inquiété !
Les attaques vont également à plus proche de 
nous. À Lacan maltraité car illisible et vain, à 
Françoise Dolto, pétainiste et réactionnaire qui 
borne les mères crédules.

 Evidemment cet énorme pavé n’a pas manqué de susciter des 
réactions de franche opposition et désapprobation. Je cite entre autres 
Rouard, journaliste, écrivain, membre de l’Académie Française. Il 
s’en prend au « professeur de terminale qui, comme le font un bon 
nombre d’autres, s’habillent de la toge du philosophe ». Il lui reproche 
une certaine malhonnêteté intellectuelle, des attaques sur la personne 
qui n’ont rien à voir avec la qualité des recherches et des découvertes 
effectuées. D’autres critiques existent. Onfrey prétend s’en moquer et 
persiste…

 Et maintenant, ami lecteur, qui ne pratiquez certainement 
pas des analyses à 450 € la séance, qu’avez-vous à faire ? Lire tous 
les ouvrages consacrés à la vie de Freud, lire tous ses écrits et ils sont 
nombreux, bien que, paraît-il, il existe une énorme malle remplie de 
documents secrets qui ne seront révélés au public qu’en 2050 ! Lire 
également les quelques 500 pages de Michel Onfray.
Alors vous aurez, en connaissance de cause, pu vous faire une opinion 
par vous même.
Quant à moi je vais rester dans mon ignorance et tâcher de m’en 
accommoder !

n

Etienne Passebois

Faut-il jeter Freud aux orties ?

Ah Lisez !
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En coup de vent

Absents excusés : 
Cayrac Rachel, Desnaud Del-
phine, Folcher Frédéric, Bres 
Maryse.

Secrétaire de séance : 
Folcher François

I- pré PLATON : compte ren-
du de la réunion du 18 février 
2010 avec Lozère Habitation.

Au cours de cette réunion, en 
présence de monsieur Blanc 
Sébastien (HDL Habitation 
Développement Lozère), des 
architectes messieurs Meis-
sonnier et Brosson, nous avons 
décidé de réaliser cinq habita-
tions T4, deux habitations T3 
en location accession ou en 
location ainsi que de la vente 
de deux terrains viabilisés 
à des particuliers, l’un pour 
construire une habitation prin-
cipale, l’autre pour développer 
une activité touristique. Une 
réponse rapide de HDL va être 
envoyée aux futurs loueurs ou 
acquéreurs pour une réserva-
tion éventuelle.
En accord avec les architectes, 
nous prévoyons de faire des 
constructions avec des maté-
riaux classiques, armatures 
bois, couverture lauzes ou bar-
deaux, volets bois, chauffage 
gaz ou condensation, poêles à 
bois ou à granulés.
Une prochaine réunion est pré-
vue le 2 avril 2010. Les travaux 
pourraient débuter en septem-
bre 2010.
Nous sommes en attente du 
permis d’aménager qui ne de-
vrait plus tarder

II- dossier appel à projet du 
conseil régional.

Dans le cadre de l’appel à pro-

Le CCAS  de Fraissinet de Lo-
zère du 13 avril 2010-

Le Conseil d’Administration 
régulièrement convoqué, s’est 
réuni sous la présidence de 
Jean-Pierre Allier, Président. 
Présents : Mmes Lion Marie, 
Folcher Christèle Roure Eliet-
te, Auburtin Estelle, Mm. Allier 
Jean-Pierre, Commandre Paul 
Secrétaire : Lion Marie
Le Compte Administratif a été 
approuvé à l’unanimité avec en 
Dépenses 2733.23 € (611.40 
colis de Noël pour les + de 75 
ans, 154.88 €, travaux à l’an-
cienne perception, devenue de-
puis bouquinerie, 95.45 € de 
primes d’assurances, 181.5 € 
d’impôts fonciers et 1690 € de 
subvention aux associations).
pour 2599 € de Recettes (1/2 
Loyer de la bouquinerie).
Le Budget a été voté à l’unani-
mité pour 7500 € : Recettes : 
loyer pour 2600 € et excédent 
reporté. Dépenses : 650 € de 
colis de Noël, 1000 € de frais 
de Bâtiments, 100 € de pri-
mes d’assurances 1950 € de 
subventions (ADMR 100,00 , 
UNA Présence Rurale 50,00, 
Foyer Socio.Educ Collège Flo-
rac (10 enfants X 30 ) 300.00  , 
Asso, Sportive Collège Flo-
rac ( 5 enfants X 40) 200,00, 
Les Restos du Coeur 100,00, 
Club des Monts Verts 200,00 , 
1000,00 d’allocation pour élè-
ves boursiers en Enseignement 
Supérieur (2009/2010) soit 4 
x 250  versés aux allocataires 
qui auront transmis un RIB et 
la preuve qu’ils sont boursiers, 
dans l’enseignement supérieur 
et le reste en charges excep-
tionnelles.

n

(courrier du sous préfet, ré-
ponse du maire approuvé lors 
du dernier conseil, courrier des 
habitants du Viala (Benjamin 
Chapelle a fait signer une pé-
tition sur le déneigement du 
Viala). Le Conseil décide de 
réunir les signataires en sep-
tembre pour la prochaine pé-
riode hivernale.
Divers: Pour le bassin de la 
Brousse il faut changer un 
compteur. Au bassin du coupe 
pression il faut changer un flot-
teur. Faire placer 1 robinet au 
réservoir de la Brousse pour 
les analyses. Refaire le mur qui 
est tombé devant l’école de la 
Brousse chez Jean-Paul Bois-
sier, reprendre le parapet devant 
chez Eugène Durand et l’étan-
chéité du lavoir. Peindre les 
volets de l’école de la Brousse 
et de Fraissinet (à demander à 
Bénédicte). Le sentier du Viala 
et la prise d’eau de Fraissinet 
seront nettoyés par les contrats 
verts. Relancer Groupama pour 
le crépi de la mairie. (garantie 
décennale). Meshnet est venu 
pour l’emplacement des anten-
nes pour Fraissinet (sur église) 
et la Brousse (au bâtiment 
agricole de Thierry). Le Maire 
demandera à TPCR le coût 
pour épandre le tout venant et 
le compacter sur des chemins 
de la commune (Mallevriére, 
Coulet, chemin du Mont Lo-
zère et à Runes). Validation 
définitive du Logo.

Tous les membres du conseil 
présents + Dominique Delmas 
Secrétaire de mairie, 
Secrétaire de séance : 
Gilbert Roure.

Approbation unanime du 
compte rendu de la séance pré-
cédente.
Taxes : elles sont maintenues 
au même taux (pas d’augmen-
tation).
Subventions pour les associa-
tions 3980 € : amis du livre 
500,00, Accrochés 400,00, 
passe montagne 600,00, Comi-
té des Fêtes La brousse 400,00, 
Comité des Fêtes Le pont 
150,00, cinéco 130,00, Foot 
200,00, CUMA 200,00, Ar-
bre seul 100,00, AOC châtai-
gne 100,00, Asa-dfci 1200,00. 
Budget primitif 2010 Fonc-
tionnement 418 500 € 
Investissement 436 000 €
Budget de l’eau 2009 en 
Fonctionnement : Recettes : 24 
000 €, Dépenses : 17 000 €
Pour 2010 : 25 000 € en dé-
penses et recettes
Chemin des Clauses : Il faut 
monter un programme touris-
tique puis contacter les finan-
ceurs. Il faut régulariser la voie 
pour qu’elle soit communale 
partout. Il faut refaire les pas-
sages canadiens. Sur cette pro-
position (coût de 70 000  €), 
les conseillers sont pour ce 
projet sauf deux abstentions 
sous réserve d’obtenir 70 % de 
financement et une participa-
tion des maîtres des lieux. Une 
majorité du conseil trouve que 
c’est une grosse dépense pour 
la commune mais il faut bien 
faire quelque chose une bonne 
fois pour toutes.
Courrier reçu des habitants du 
Viala en recommandé. Après 
lecture des différents courriers 

Fraissinet 
 conseil  municipal 

du 
6 avril 2010
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Pont de Montvert
 conseil  municipal 
du 18 février 2010

l l l l l l l l l 
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sier.
h) poste : (diminution d’effec-
tif)
Une rencontre est prévue le 8 
mars 2010 à 10h00 entre ma-
dame la directrice départemen-
tale de la poste et madame la 
conseillère générale et maire.
Le conseil à l’unanimité déli-
bère contre toute diminution 
d’horaire.

i) étable de Jean François 
Pantel :
Refus des DESMOND pour la 
vente de leur terrain à mr Pantel 
en vue de sa construction.
Si ce dernier décide de 
construire sous son habitation 
actuelle, il nous demande de 
créer un nouvel accès dans le 
village de l’Hermet : le conseil 
y est favorable, la maire est 
chargée de rencontrer madame 
Malachanne pour proposer 
l’échange de terrain.

j) manifestation Grizac :
Le conseil municipal a reçu la 
copie d’une lettre de madame 
Gilda de Cummond adressée 
au PNC pour le déroulement 
d’un spectacle historique fin 
juillet à Grizac.
Le conseil s’étonne de ne pas 
être saisi en direct : en vertu 
du décret du pnc, l’autorisa-
tion de bivouac relève du seul 
pouvoir du directeur du pnc, 
le conseil émet néanmoins un 
avis défavorable au regard de 
la problématique de l’eau sur 
ce secteur notamment en terme 
de quantité.

k) lettre de Guy Douchy (Gri-
zac) :
Lecture est faite d’un courrier 
de Guy Douchy qui demande à 
la commune le déplacement du 
panneau « Urbain V » de Gri-
zac ainsi que l’aménagement 
(table, point d’eau…) à l’en-
trée du village.
Le conseil refuse le déplace-
ment du panneau urbain V, ne 
s’oppose pas à l’installation 
d’un panneau camisards sous 
réserve accord pnc sur le lieux 

en aménagement de village de 
l’utilisation de l’espace (tables, 
jeux, places de parking).

VII- location « maison 
Martin  » :
La commune louera à compter 
du 15 mars 2010 à court terme  
2 /3 ans à l’amac. La commune 
autorise l’association à réaliser 
des travaux sous contrôle d’un 
architecte.

VIII- questions diverses :
a) garages communaux :
L’étude géotechnique est at-
tribuée à l’entreprise AL-
PHASOL pour un montant de 
2520€ HT.

b) temple :
Un contrôle technique pour 
stabilité de la structure est at-
tribué au bureau SOCOTEC 
(Mende) pour la somme de 
800  € HT, afin d’élaborer le 
projet d’étude de rénovation 
du temple.

c) installation d’un garagiste  : 
il manque un local, le projet 
d’un atelier relais sera débattu 
en communauté de communes 
mercredi prochain.

d) décret du PNC :
Décret minimaliste, le conseil 
municipal reste très vigilant 
sur la future rédaction de la 
charte (notamment sur les éco-
buages).

e) travaux au gîte communal :
Le réaménagement et la sé-
paration de la cuisine et de la 
salle à manger sont presque 
terminés. L’ouverture est pré-
vue le 22 février 2010.

f) élections régionales :
Les plannings pour la tenue du 
bureau de vote sont donnés aux 
élus.

g) comité territorial du loge-
ment et cohésion en Céven-
nes  :
le compte rendu est présenté 
par Albert en charge de ce dos-

mars.
-PER « paysage » porté par le 
CAUE (conseil d’architecture 
d’urbanisme et d’environne-
ment) au sein duquel le chemin 
land art s’inscrit et nous avons 
découvert le projet d’une litho-
thèque sur la commune avec 
une maîtrise d’ouvrage com-
mune. Le conseil n’a  pas les 
moyens financier de porter seul 
ce projet et regrette de l’avoir 
découvert par e mail et que le 
porteur ne soit pas venu à mi-
nima rencontrer les élus, néan-
moins cette lithothèque pour-
rait être une partie du land art, 
la commune souhaite que les 
différents porteurs de projets 
se rencontrent.
Rencontre des communes du 
Pont, Vialas, St Maurice, St 
Frézal le 8 mars 2010 à 14h00 
pour la répartition des frais, 
pour le chemin land art.
- PER « pierres sèches » porté 
par l’ABPS (association arti-
sans, bâtisseurs en pierres sè-
ches).

V- programme voirie crédits 
globalisés 2010 :

-goudronnage départ chemin 
de la Vayssière.
-reprofilage et goudronnage 
VC de Grizac suite 2009.
-goudronnage accès gite la 
Moline.
-nivellement plate-forme an-
cien tennis.
-reprofilage et goudronnage 
départ VC du Villaret.
-reprofilage et goudronnage 
village de l’Hermet.

Le montant de ces travaux 
s’élève à 31 245 € HT, devis 
et maîtrise d’oeuvre pôle DDE, 
subvention 50% du conseil gé-
néral. Nous envisageons de réa-
liser ce programme en 2010.

VI- projet d’aménagement du 
parking de l’église :
L’étude de cet aménagement a 
été donné au pôle DDE qui sé-
parera la création de l’accès pris 

jet « nouvelles formes urbaines 
durables »lancé par le conseil 
régional, notre commune a été 
retenue par la région (subven-
tion de 64 000 € sur un projet 
de 100000 euros) pour le finan-
cement de la passerelle entre le 
pré Platon et l’Estournal.
Une réunion est prévue le 26 fé-
vrier avec un ingénieur conseil 
qui établira les « APS  » (avant 
projet sommaire) pour cette 
passerelle et il complètera 
aussi le dossier de l’encorbel-
lement du quai.

III- Ecole de Prat Souteyran

La commission d’appel d’offre 
s’est réunie le vendredi 18 fé-
vrier à 18h30.
Cette réhabilitation nécessite 
dix lots. Aucun des lots n’a été 
infructueux.
Les offres doivent être exa-
minées par l’architecte. Nous 
possédons actuellement 
117320.00  € de subventions 
diverses (région, conseil géné-
ral, logement, DGE).
Un dossier complémentaire de 
subvention FISAC (commerce 
en milieu rural) va être déposé 
ainsi qu’une proposition de si-
mulation d’emprunt pour la lo-
cataire. Notre décision de réa-
liser ou non ce projet dépendra 
de ces derniers éléments.

IV- pôle développement rural 
PER :

Plusieurs projets sont en cours 
de montage actuellement afin 
d’être déposés soit en février 
soit en août. 
-PER « châtaignes » objet : 
commercialisation de la châ-
taigne et dérivés.
-PER « maisons Stevenson ». 
L’idée retenue est de créer plu-
sieurs lieux de visite avec des 
thématiques différentes tout au 
long le chemin de STEVEN-
SON. Une rencontre avec le 
PNC et les communautés de 
communes de Pont de Mon-
tvert et de Florac est prévue en 
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chemin et faciliter l’accès au 
nouveau bâtiment d’exploita-
tion.
À titre de contribution à la re-
prise de cette activité agricole 
suite au sinistre, la commune : 
- réalisera les travaux du che-
min communal d’accès.
- prendra à sa charge une part, 
dont le montant reste à déter-
miner en fonction des estima-
tions, des travaux d’AEP et de 
desserte en énergie électrique.

• IGP  « Miel des Cévennes » : 
Philippe Thomas a sollicité la 
commune afin que celle ci se 
prononce sur un projet en cours 
d’Indication Géographique 
Protégé IGP, démarche qualité 
dans le domaine de l’agricul-
ture qui vise, au travers d’un 
cahier des charges à respecter, 
à la qualité et à la promotion du 
miel produit en Cévennes.
La Chambre d’Agriculture est 
favorable sous réserve que cet-
te démarche s’inscrive dans un 
projet de territoire, ce qui n’est 
pas le cas aujourd’hui. D’autre 
part il est exprimé au cours du 
débat le fait que le respect du 
cahier des charges ne sera pas 
accessible (en raison des équi-
pements à réaliser) à tous les 
producteurs et notamment les 
petits producteurs qui ne pour-
ront accéder à cette IGP.
En conclusion du débat, le 
conseil municipal estime ne 
pas disposer des éléments suf-
fisants d’information sur le su-
jet et ne souhaite pas prendre 
de position dans l’immédiat. 

• Point sur les travaux: 
- Garages communaux : les 
sondages ont été effectués. 
Nous attendons le  rapport de  
conclusions du bureau d’étu-
des.
- Camping : les travaux de clô-
ture sont en cours.
- Réservoir de Grisac : la 
consultation d’entreprise a été 
lancée pour la réfection de 
l’étanchéité du réservoir. Les 
travaux démarreront fin avril 
pour s’achever dans le courant 

- Frédéric Folcher est élu 3ème 
adjoint,
- Albert Douchy devient mem-
bre titulaire du Conseil Com-
munautaire et Frédéric Folcher 
devient son suppléant.

• Personnel communal: Sophie 
Pantel informe les membres 
du Conseil de l’inscription 
de Marie-José Commandre 
sur la liste d’aptitude au 
grade de rédacteur (passage 
de la catégorie C à B). Sur 
proposition de Mme le Maire, 
le Conseil Municipal approuve 
la transformation du poste de 
C en B, ce qui permettra de 
nommer Marie José dans son 
nouveau grade sur le poste 
actuel.

• Droit de place : Les travaux 
de réseaux qui seront engagés 
en fin d’été sur le quai vont 
générer de fortes contraintes et 
gênes pour les commerçants.
Le Conseil Municipal entérine 
la proposition de réduction de 
30% du droit de place de ces 
commerçants pour l’année 
2010. 

• Modification de la carte com-
munale : Alain Jaffard présente 
le projet de modification de la 
carte communale. Au cours du 
débat, sont évoqués deux points 
particuliers : le  zonage prévu 
au hameau de Rieumal et celui 
sur le secteur de Fontfreche.
Sous réserve de prise en compte 
de ces modifications, le conseil 
approuve le projet de modifi-
cation et autorise la saisine du 
Président du tribunal adminis-
tratif pour la désignation d’un 
Commissaire enquêteur.

• Grange de l’Hermet : Suite 
à l’incendie de la grange de J 
François Pantel, un projet de re-
construction est en cours d’étu-
de, projet auquel la commune 
apporte le meilleur soutien 
possible. Le conseil approuve 
la proposition d’échange de 
terrain entre elle et Mr et Mme 
Malachanne afin d’élargir le 

de spectacles et animations à la 
promotion des langues régio-
nales. Cette manifestation a été 
conduite les deux années anté-
rieures à Marvejols et les orga-
nisateurs souhaitaient changer 
de lieu. Alain Pantel a alors 
proposé un projet pour le Pont 
de Montvert dont le dossier a 
été déposé en Octobre 2009. 
Deux autres projets sont pré-
sentés en Lozère : Langogne et 
Chanac.
Les dates retenues pour le Pont 
sont les 17, 18 ,19 et 20 juin. À 
l’issue d’une présentation aux 
associations Pontoises, le pro-
gramme les a motivés et certai-
nes participeront à celle ci.
Les organisateurs sollicitent 
une participation des collecti-
vités. Celle-ci pourrait être de 
1000€ pour la commune et 
1000€ pour le CG dans le ca-
dre du PED. Ils souhaitent par 
ailleurs un appui matériel pour 
le déroulement de cette mani-
festation.
Le Conseil Municipal approu-
ve l’octroi d’une subvention 
de 1000€, décide de sa prise 
en charge d’un apéritif le ven-
dredi, donne son accord pour 
les prêts à titre gracieux par la 
commune des salles (bibliothè-
que, Cinéco, salle polyvalente), 
du barnum et de la sono.
Alain Pantel remercie le 
Conseil pour cet appui.

• Désignation d’un nouvel ad-
joint: 
Sophie Pantel fait part au 
Conseil Municipal de la dé-
mission de Cathy Pantel de son 
poste de 2ème adjoint. Celle 
ci reste toutefois Conseillère 
Municipale. Elle propose que 
Frédéric Folcher deviennen 
adjoint avec les mêmes attribu-
tions que celles de Cathy Pan-
tel, à l’exception du suivi de la 
maison médicale que celle-ci 
pourrait continuer d’assumer.
Le Conseil Municipal entérine 
donc les désignations suivan-
tes  :
- François Folcher devient 
2ème adjoint, 

et le contenu comme pour le 
précédent, la commune ne 
participera pas financièrement 
comme pour le précédent. 
Albert est chargé de consulter 
les habitants sur le petit amé-
nagement du village autour du 
temple.

l) subventions :
Tous les dossiers de subven-
tions ont été déposés.

m) ligne de crédit :
Après un nouveau 
remboursement de la ligne de 
crédit, le solde est actuellement 
de -150 000 € pour notre 
commune.

n) prochain conseil : 2 avril 
2010 à 20h30.

n

Présents : 
Sophie Pantel, François Fol-
cher, Frédéric Folcher, Albert 
Douchy, Maurice Plagnes, 
Alain Jaffard, Rachel Cayrac, 
Yves-Elie Laurent, Delphine 
Desnaud

Excusés :
Maryse Bres, Cathy Pantel

Secrétaire de séance :
Alain Jaffard

Le compte rendu du précédent 
Conseil Municipal est approu-
vé. 

• TOTAL FESTUM :   
Le Conseil Municipal accueille 
Alain Pantel venu lui présen-
ter l’opération TOTAL FES-
TUM, conduite par la Région 
Languedoc-Roussillon depuis 
2004. Celle ci vise au travers 
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Pont de Montvert 
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du 2 avril 2010
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du mois de juillet.  La continui-
té de la desserte en AEP sera 
assurée grâce à une cuve de 5 
m3 installée temporairement.
- Eau potable et assainissement 
du quai : le démarrage des tra-
vaux est prévu en septembre ; 
durée probable de 5 mois.
Un sondage a été réalisé sur le 
pont de l’horloge. La conduite 
existante est une conduite fon-
te 63/40 dont le remplacement 
est prévu par une canalisation 
de 60.
- STEP : Les réserves émises 
sur le fonctionnement du dé-
grilleur et sur le local ne sont 
toujours pas levées. À suivre.
- Compteurs d’eau aux bas-
sins  : des compteurs ont été 
installés au niveau des réser-
voirs. Afin d’assurer un suivi 
et une meilleure gestion de la 
ressource en eau, des relevés 
seront faits, mensuels en hiver 
et bimensuels en été.
- Gîtes communaux : les tra-
vaux d’aménagement, rendus 
nécessaires pour le respect des 
règles sanitaires (possibilité de 
restauration), sont quasiment  
achevés (peinture restent à 
faire).
- Place de l’Eglise : pour don-
ner suite à l’esquisse d’aména-
gement proposé par le cabinet 
« Synergies Territoriales » et 
validée par le Conseil, une 
consultation pour désigner un 
Maître d’œuvre va être lancée. 
Seront consultés les cabinets 
Couet, Fagge, Falcon et Bois-
sonade.
En ce qui concerne l’accès à 
cet espace, une étude a été de-
mandée au pôle Floracois de la 
DDT(ex DDE) pour pouvoir 
consulter les entreprises et réa-
liser l’aménagement de cet ac-
cès avant l’été.
- Finiels: l’implantation d’un 
poteau incendie va être étu-
diée.
- Voirie :  le programme de voi-
rie arrêté par le Conseil sera 
notifié au SDEE, notre maître 
d’œuvre pour exécution de ce 
programme.
- Rénovation du Temple:

Suite à la consultation enga-
gée, il est proposé de retenir le 
cabinet d’architectes PROHIN 
pour assurer la Maitrise d’œu-
vre de ces travaux. Le conseil 
entérine cette proposition.
Les conclusions du  rapport 
du bureau de contrôle sont ex-
posées au Conseil. Ce rapport 
sera transmis au bureau d’ar-
chitecte.
Par ailleurs sur ce projet, la 
commune a souhaité lancer un 
appel à dons afin de compléter 
le financement du projet. Cela 
suppose de passer une conven-
tion avec « La Fondation du 
Patrimoine », organisme agréé 
pour ce type de souscription 
publique. Le Conseil Muni-
cipal autorise la signature de 
cette convention.

• Internet : un cahier des char-
ges pour le site internet est en 
cours d’élaboration par Yves 
Elie Laurent.

• Haut débit : dans le cadre du 
projet porté par le pays, l’en-
treprise MESHNET va entre-
prendre les travaux assurant la 
couverture de notre territoire 
en haut débit à l’exception des 
hameaux du haut plateau du 
Mont Lozère ( L’Hopital, Bel-
lecoste, Le Cros,..).

• Acquisitions de matériels :
- Achat d’une étrave neuve 
pour un montant de 10.980€ 
TTC,
- Projet d’acquisition d’un 
tracto-pelle : une proposition 
actuelle pour un montant de 
22.000€ TTC.
- Devis divers: François Fol-
cher rend compte des répon-
ses aux divers devis demandés 
pour la desserte de plusieurs 
opérations d’urbanisme. 
- Budgets : 
Le budget 2010 de la commune 
est approuvé à hauteur de 925 
547.91€ pour la section fonc-
tionnement et à hauteur de 872 
680,49€  pour la section inves-
tissement. Le taux des taxes est 
inchangé.

Le budget « eau » 2010 de la 
commune est approuvé à hau-
teur de 178 525,41€  pour la 
section fonctionnement et à 
hauteur de 1 364 320,69€ pour 
la section investissement.

• Subvention aux associa-
tions  :
L’attribution des subventions 
suivantes est votée :
Subventions  CCAS  
* UDSPL (pompiers)  : 200 €
* ADMR centre de soin : 
500  €  
* ADMR la pontoise : 300 €
* Secours Populaire : 100 €
* Trait d’Union :  800 €
* Resto du cœur : 100 €
* Les Monts Verts : 600 € 
Total : 2.600 €
Subventions commune :
* REEL : 150 €
* Les Accrochés : 600 €
* Les Sources Vives : 450 €
* Comité des Fêtes : 2.000 €
* Au cœur de la cible : 200 €
* A F M  : 100 €
* ADOC : 1.000 €
* Les amis du livre : 400 €
* A M A C : 2.000 €
* ASA   D.F.C.I : 3.500 €
* Stevenson : 1.000 €
* A P E  : 800 €
* Foot : 300 €
* FNACA : 500 €
Total : 14.800 €

• Grizac : 
Un panneau de présentation du 
hameau de Grizac sous tous 
ses aspects, tant patrimoniaux, 
paysagers, architecturaux, en-
vironnementaux qu’historiques 
(naissance du pape, camisards, 
….) est en cours de conception. 
Celui-ci serait implanté en en-
trée du village et l’actuel pan-
neau consacré au pape Urbain 
5 serait transféré devant le châ-
teau de Grizac.

• Communauté de Communes : 
pour des problématiques d’en-
tretien du minibus, la commu-
nauté de communes envisage 
de céder la propriété de ce vé-
hicule et donc la responsabilité 
de cet entretien à l’association 

Méli-Mélo.
Le Conseil Municipal exprime 
son opposition à ce projet et 
cet avis sera porté à la connais-
sance de la Communauté de 
Communes et exprimé lors du 
prochain Conseil Communau-
taire.
    
    
Le secrétaire de séance 
Alain Jaffard

n

Présents :  
Camille Lecat, Céline Mathieu, 
Cécilia Leclercq, Daniel 
Mathieu, Hervé Pellecuer, 
Pierre-Philippe Schaeffer, 
Stéphane Clarisse   
Representés :  P i e r r e t t e 
Coudert (procuration  à C. 
Lecat), Jean-Claude Dautry 
(procuration à C. Lecat)

Secrétaire de séance :  
Daniel Mathieu  
Assistant au secrétaire de 
séance: 
Sandra Laurain

1/ Lecture et approbation du 
compte rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 30 jan-
vier 2010.

Le compte rendu du Conseil 
Municipal du 30 janvier 2010 
est approuvé à l’unanimité des 
conseillers présents ou repré-
sentés.

Concernant l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite 
de la mairie et du temple: les 
conseillers échangent sur le 
coût de l’ouvrage et plus préci-
sément sur la part d’autofinan-

Saint Andéol
 conseil  municipal 

du  6 mars 2010
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Après avoir débattu, le conseil 
se positionne à l’unanimité sur 
la réalisation d’un pont en pier-
res maçonnée et autorise à M. 
le Maire à contracter un em-
prunt d’environ 30 000€ pour 
mener à bien l’opération. 

Le conseil autorise à l’unani-
mité M. le Maire de mandater 
le SEDOA afin que celui-ci 
puisse lancer l’appel d’offres. 
Concernant cet appel d’of-
fres, M. le Maire fait part aux 
conseillers de sa volonté d’y 
inclure une clause d’insertion 
sociale. 

4/ Programme de voirie com-
munale 2010: présentation de-
vis du SDEE reçus en mairie et 
choix des travaux. 

Monsieur le Maire présente au 
conseil 5 devis de travaux de 
voirie émis par le SDEE.

Voie communale du Régent: 
construction d’une chaussée 
afin de gérer l’écoulement des 
pluies. 
Le coût de cette réalisation se-
rait imputé sur la ligne budgé-
taire intempérie et non voirie 
communale. 

La voirie entre Les Faïsses et 
le Régent est un chemin classé 
dans la voirie mais ce n’est pas 
pour autant que celui-ci soit ca-
dastré. 
Les conseillers se demandent 
dans quelle mesure la Mairie se 
doit d’engager des travaux sur 
des chemins non cadastrés.
Il serait judicieux de réfléchir 
sur une stratégie afin de recen-
ser l’ensemble de ces voiries et, 
au cas par cas, d’entreprendre 
des démarches afin d’acquérir 
le foncier. 
Si des travaux sont à entre-
prendre sur des chemins non 
cadastrés, la mairie pourra les 
engager sous condition qu’elle 
puisse en maîtriser le foncier. 
À défaut, ce sera aux proprié-
taires des voiries de réaliser les 

141,75€.
– une partie financement sur-
coût architectural d’un total de 
102 084,25€ représentant un 
coût total de l’ouvrage de 177 
226€. 
La part d’autofinancement de 
la commune est de 52 727,80€ 
(maîtrise d’oeuvre inclus), dont 
32 310,95 en intempérie et 20 
416,85€ en surcoût architectu-
ral, soit 30% du coût total de 
l’ouvrage. 

Des demandes de subventions 
ont été acquises au titre des 
dégâts occasionnés par les pré-
cédentes inondations  (finance-
ment intempérie); elles s’élè-
vent à 42 830,80€. 

Des demandes de subventions 
ont été formulées auprès du 
Conseil Général de la Lozère 
(CG 48) et du Parc National 
des Cévennes (PNC) au titre 
du surcoût architectural.
Concernant le CG 48, celle-ci 
représente 60% du montant to-
tal du surcoût architectural soit 
61 250,55€.
Concernant le PNC, celle-ci re-
présente 20% du montant total 
du surcoût architectural soit 20 
416,85€. 

Il est rappelé que le coût de réa-
lisation d’un pont dalle s’élève 
à 76 000€ auquel se rajoute la 
maîtrise d’oeuvre de 30 255€ 
soit un coût total de 106 255€ 
et un autofinancement de la 
commune de 62 565,95€. 
Les conseillers constatent qu’il 
est moins coûteux pour la com-
mune de réaliser un pont en 
pierres maçonnées qu’un pont 
dalle ; à cela, il est également 
rappelé que l’option pont en 
pierres maçonnées bénéficiera 
d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage gratuite de la part du 
SETRA et de publications mi-
nistérielles (projet de recherche 
du ministère de l’écologie) voi-
re d’être le support de création 
d’un sentier d’interprétation et 
de panneaux de vulgarisation 
de savoir-faire d’antan. 

taire de mairie en formation 
continue. Cette formation, 
dispensée par l’université de 
Mende, se déroulera d’octobre 
2010 à avril 2011 à raison de 
9 semaines de cours théorique 
(soit une moyenne d’une se-
maine par mois). 

Les modules de la formation 
sont présentés aux conseillers.

Le temps de travail de Sandra 
Laurain pendant la formation 
se répartira comme suit:
− À raison d’une semaine en 
moyenne par mois, formation 
sur Mende.
− Les autres semaines seront 
consacrées au secrétariat de la 
mairie de St Andéol sur la base 
d’un temps partiel de 17,30h/
semaine.

Durant la formation, son salaire 
mensuel restera inchangé, à sa-
voir un temps partiel de 17h30 
semaine. 
Le coût de la formation et les 
frais liés au transport et à l’hé-
bergement sont abordés; la 
formation a un coût de  1600 
ou de 800€ (selon le statut de 
Sandra Laurain); les frais de 
déplacement et d’hébergement 
avoisinent la somme de 3000€. 
Ces frais seront pris en charge 
par la Mairie. 
En parallèle, Sandra Laurain 
présentera le concours de ré-
dacteur territorial. 

À l’unanimité, le conseil valide 
la démarche exposée par M. le 
Maire. 

3/ Pont du moulin de Chalde-
coste : choix de l’avant-projet 
et passage à l’étape projet.
Monsieur le Maire présente 
le plan de financement de 
l’ouvrage d’un pont en pierres 
maçonnées. 

Le plan de financement se dé-
cline comme suit :
– une partie financement in-
tempérie d’un total de 75 

cement communal, à savoir 23 
876,60 HT. 
Monsieur le Maire rappelle 
qu’un tel aménagement est une 
obligation à la fois juridique et 
morale. 
Les conseillers échangent éga-
lement sur la localisation de 
l’aménagement. 
Dans son étude de faisabilité, 
le service d’appui territorial 
préconise l’aménagement de 
la rampe d’accès coté façade 
ouest de la mairie (entre la ca-
bine téléphonique et la porte 
d’entrée au logement commu-
nal du 1er étage). 
Le conseil propose qu’un re-
levé de terrain soit réalisé afin 
de vérifier s’il ne serait envisa-
geable de réaliser cet aména-
gement sur la façade nord du 
bâtiment. 

Lecture est faite de l’ordre du 
jour.  

2/ Secrétariat de mairie: prise 
de contact du conseil avec 
Sandra Laurain, nouvelle se-
crétaire de mairie. Approbation 
d’un budget pour la formation 
continue du Secrétaire de Mai-
rie d’octobre 2010 à mai 2011 

Monsieur le Maire présente 
Sandra Laurain, secrétaire de 
mairie en poste depuis le 01 
mars 2010. Celle-ci occupe un 
CDD conclu pour trois années, 
à temps partiel, à raison de 
17h30 par semaine.  

M. le Maire propose au conseil 
que Sandra Laurain réalise les 
compte-rendus des conseils 
municipaux. Une fois rédigé, 
celle-ci transmettra le compte-
rendu au secrétaire de séance 
pour validation. 
Les conseillers municipaux 
approuvent cette décision à 
l’unanimité. 

N’ayant pas une formation 
de secrétaire de mairie, M. le 
Maire propose au conseil que 
Sandra Laurain prépare un di-
plôme universitaire de secré-

Tempête de délibérations
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Présents :
Mm. - Jean-Claude Lieber, 
Maire; - Jacques Hugon, 1er 
Adjoint ; - Alain Ventura, 2e 
Adjoint.
Mmes - Anne-Marie Didier, 
- Isabelle Duquenne, - Marie-
Christine Lieber, - Fabienne 
Salmeron.  Mm. - Maurice 
Jeannet, - Erwin Warmerdam.
Absents excusés :
Mm. – Philip Covelli (Procura-
tion À Jean-Claude Lieber)  ; - 
Marc Gourdon (procuration à 
Marie-Christine Lieber).

Secrétaires de séance :
Jacques Hugon, Erwin War-
merdam.
Haut débit :
Nadine Vilas est venue pour 
échanger des informations sur 
la technologie prévue, sachant 
que d’une part le PAYS DES 
CÉVENNES est en passe, 
avec la Société MESHNET, de 
nous fournir un meilleur débit 
(fin février prochain ?), et que 
d’autre part la RÉGION L.-R. 
vient d’annoncer son projet 
avec FRANCE TELECOM 
d’installer une autre technolo-
gie (filaire), qui pourrait être 
moins chère et plus perfor-
mante.
Il lui est répondu que la commu-
ne n’est pas fermée à d’autres 
solutions ultérieures, mais que 
depuis bientôt un an la commu-
nauté de communes et la com-
mune ont répondu à l’urgence, 
et à la pression de la population 
pénalisée par un débit trop bas, 
en acceptant l’offre du PAYS 
DES CÉVENNES. Pour no-
tre commune, Alain Ventura a 
étudié avec MESHNET l’im-
plantation des antennes : les 
problèmes de foncier ont été 
résolus, la dernière opération 
attendue est le branchement 

sont envisageables:
– Céder la propriété (terre + 
ruine) en vue d’une installation 
agricole.
– Proposer un bail rural pour les 
terres en vue d’une installation 
agricole (N) et garder la ruine 
afin de la réhabiliter (N+1).
M. le Maire va mesurer les ca-
pacités d’investissement des 
porteurs de projet potentiels. 

8/  Questions diverses
Monsieur le Maire informe le 
conseil que Mme Ganaye a 
donné son préavis de départ 
et qu’elle quittera le logement 
communal de Lézinier au 1er 
avril 2010.
Des travaux sont à prévoir; il 
faut également préparer sa ré-
attribution. 

9/  Élections régionales

Les élections régionales ont 
lieu les 14 et 21 mars 2010.
Les conseillers se sont organi-
sés afin d’assurer des perma-
nences lors de ces deux jour-
nées (8h/18h). 

La séance est levée à 20h30.

n

résultat de fonctionnement cu-
mulé de 234 709,21 €.

Concernant l’affectation de 
l’excédent de fonctionnement 
de 234 709,61 €:
– 96 402,52 € sont inscrits en 
réserve à la section investisse-
ment.
– 138 307.09 € sont reportés 
en excédent antérieur dans la 
section fonctionnement.

Le conseil délibère à l’unani-
mité pour cette affection du 
résultat d’exploitation. 

Après que M. le Maire se soit 
retiré de la salle, le conseil a 
délibéré et a approuvé à l’una-
nimité le compte administratif 
2009 et par là même le compte 
de gestion 2009.

7/ Préparation du budget pri-
mitif 2010: débat d’orientation 
budgétaire.
Afin de préparer le budget pri-
mitif (date limite du vote: 15 
avril , M.le Maire souhaite lis-
ter les opérations que l’équipe 
municipale souhaite mener à 
bien pour l’année 2010, à sa-
voir:
– Travaux de voirie.
– Pont de Chaldecoste.
– Formation secrétaire de mai-
rie.
– Accès de la mairie aux per-
sonnes à mobilité réduite.
– Alimentation en Eau Potable 
de Lézinier, régularisation du 
captage.
– Acquisition propriété Rou-
veyran (bâti + terres): foncier 
en N.
– Tour Cléonis: 
– sur ce dossier, deux pistes 

travaux à leurs frais. 

- Voie communale de Vitaterne: 
remplacement de l’aqueduc et 
reprise de la chaussée. 
La réalisation de ces travaux 
génère un coût de 4201,20€ 
HT. 
Il s’agit également de travaux 
dûs aux intempéries. 
Après en avoir délibéré, le 
conseil approuve à l’unani-
mité. 
Voie communale de Chalde-
coste vers Sambuget: pose 
d’un enduit bicouche (environ 
200 mètres). 
Il s’agit ici de travaux de voi-
rie; le coût estimé de la réalisa-
tion est de 4455€ HT. 

Le conseil demande à M. le 
Maire qu’un devis soit réalisé 
pour la pose d’un enrobé. 
Voie communale du Lauzas et 
de l’Eglise: travaux d’emplois 
partiels; le coût estimé de la 
réalisation est de 3 939,62€.
Concernant la voie du Lauzas, 
se pose la question de son sta-
tut. 
Des travaux d’élagage sur les 
bords de route doivent être 
entrepris. Il est convenu de 
les faire réaliser par l’ASA 
(contrats verts). 

5/ Subvention ASA DFCI can-
ton du Pont de Montvert

Monsieur le Maire présente 
l’ensemble des travaux réalisés 
par l’équipe des contrats verts 
ASA DFCI pour l’année 2009.
Après en avoir délibéré, le 
conseil approuve à l’unanimité 
lesdits travaux et le paiement 
de la subvention de 2370,96€. 

6/ Vote du compte administra-
tif 2009, du compte de gestion, 
et affectation du résultat d’ex-
ploitation

M. le Mairie présente devant le 
conseil  le compte administra-
tif 2009. 

Ces éléments font ressortir un 

Saint Frézal
 conseil  municipal 
du 25 janvier 2010
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EDF sur chaque antenne (tech-
nologie CANOPY). Quant aux 
dangers ou non-dangers que 
présenterait cette technologie, 
des membres de la C.C. se sont 
renseignés (article à paraître 
très prochainement dans LE 
VENT DES BANCELS).

C. R. du C.M. du 23 novembre 
2009 :
Adopté à l’unanimité sans mo-
dification.

Aménagements de la mairie :
Le Maire indique que le bail 
des locataires de l’appartement 
voisin de la mairie est terminé, 
il préconise que la mairie soit 
agrandie en en utilisant une 
partie, après discussion avec le 
locataire. Alain Ventura indique 
que si la mairie est agrandie en 
rognant sur l’appartement, cela 
nécessitera des travaux impor-
tants (entre autres, isolation 
phonique pour que les deux 
entités puissent continuer à 
coexister), et que la construc-
tion d’une nouvelle mairie se-
rait préférable et mieux aidée. 
Cette question requiert une 
étude que le Maire et les ad-
joints sont chargés d’effectuer.
Pour l’amélioration immédiate 
du local, humide, difficile à 
chauffer, il avait été envisagé de 
remplacer les radiateurs actuels 
par d’autres plus performants 
(devis demandé par J. Hugon 
à un électricien pour plusieurs 
locaux municipaux). Il apparaît 
que la mesure la plus urgente 
pour mieux chauffer est de 
changer les menuiseries vétus-
tes (porte-fenêtre et 2 fenêtres) 
par des nouvelles en double-
vitrage (châtaignier). Pour le 
moment il convient d’indiquer 
à cet électricien l’accord pour 
changer les radiateurs prévus 
sur le gîte et l’appartement du 
Temple.

C. R. du Conseil Municipal de 
St Frézal de Ventalon du 25 
janvier 2010.                             
L’Arbousset :
Rien n’a encore pu y être fait  : 

la subvention pour l’acquisi-
tion vient d’être versée. Pour 
l’aménagement, le prix ini-
tialement prévu était de 150 
000 €. Même en en faisant le 
minimum et en abaissant ce 
montant à 100 000 €, les aides 
dans le cadre de la DGE (Do-
tation Globale d’Equipement) 
n’atteindraient pas 30 000 €, 
et cela représenterait pour la 
commune un emprunt dont les 
mensualités seraient de quel-
que 500 €. Or c’est déjà le 
montant que représentent les 
mensualités de l’emprunt pour 
l’acquisition,  et pour une opé-
ration blanche nécessiterait un 
loyer de 500 + 500 = 1 000  €, 
trop cher. Que faire ? Vendre 
n’est pas envisageable du fait 
qu’il faudrait rembourser les 
aides reçues pour l’achat. Il 
semble que la solution pour 
éviter que l’état de l’ensem-
ble ne continue à se dégrader 
serait de procéder par tran-
ches progressives, la première 
consistant à refaire les toitures. 
Erwin Warmerdam suggère que 
les bâtiments soient loués en 
l’état à quelqu’un dont le loyer 
consisterait à effectuer des tra-
vaux d’aménagement (avec un 
« bail à réhabilitation  »). Le 
Maire et les adjoints sont char-
gés d’étudier la question puis 
de demander à des artisans des 
devis charpente - couverture.
Pénens-Haut :
1) Logement de Philippe 
Szymanski : Un devis a été 
obtenu pour l’installation 
d’un insert + tubage de la 
cheminée (quelques 2 600 €) 
: la commune va-t-elle fournir 
l’appareil de chauffage ou 
se contenter de la mise aux 
normes du conduit actuel ? 
Pas de décision prise dans 
l’immédiat.
2) Logement du garage : L’en-
gin de travaux publics com-
mandé par la commune a été 
livré et attend pour être utilisé 
que les employés aient obte-
nu le permis nécessaire pour 
l’utiliser. L’appartement, lui, 
attend son isolation intérieure 

(cloisons, contre-cloisons) : 
employés municipaux ou en-
treprise (plaquiste) ? Vu qu’il 
restera l’électricité, la plombe-
rie, le chauffage, les menuise-
ries, la solution entreprise pa-
raît la plus adaptée.
Eau :
Délibération à prendre pour la 
SATEP. Lecture par le Maire 
de la convention renouvelable 
chaque année, qui représente 
pour la commune des interven-
tions gratuites et une condition 
pour être subventionnée.
Le Salson : Projets de - ren-
forcement de l’adduction de 
La Ponge par le captage de la 
source dite des « Gouttes », 
et – d’installation d’AEP pour 
le hameau. Il y a 3 mois de dé-
lai pour avoir le permis de « 
fouiller » le captage afin d’en 
évaluer le débit potentiel. On 
attend l’accord du PNC (fin 
février). Après ce creusage 
reprendront les recherches et 
études avec M. Mercier de la 
SAFER.
Raccordement AEP de 
Conches  : 8 compteurs de-
mandés, peut-être 9. Un devis 
a été demandé à l’entreprise 
Rouvière depuis 2 mois.
La Cabanelle : En raison d’une 
source privée tarie, demande 
de raccordement AEP.
Pénens : 2 demandes ont été 
envoyées pour l’achat des ter-
rains sur lesquels se trouve la 
station de pompage.
Le Viala : Il y a besoin d’élec-
tricité pour remonter l’eau du 
captage de Carmentran, mais il 
semble qu’une lettre de deman-
de dans ce sens ait été perdue. 
Un dossier ERDF est attendu.

École :
Inquiétude pour la rentrée 
2010  : 18 élèves prévus, étant 
donné le départ en 6e de 5 élè-
ves de CM2. Nous avons la 
certitude d’en avoir 2 de plus, 
ce qui porterait le total à 20. 
Néanmoins, un rendez-vous 
est proposé au Maire par l’Ins-
pecteur de l’Education Natio-
nale de FLORAC pour le 1er 

février.
Travaux à réaliser : une liste 
est attendue. Le Maire signale 
que l’an dernier 10 000 € ont 
été dépensés pour divers tra-
vaux. Il est prévu de repeindre 
les 2 classes et de changer la 
moquette de l’escalier. Une 
réunion avec les enseignants 
est prévue pour le vendredi 29 
janvier prochain.
Grève des enseignants : Lors 
de la dernière, 6 enfants étaient 
présents, le Maire avait de-
mandé à l’une des ATSEM 
d’assurer une garderie dans les 
locaux scolaires.
Ecole numérique rurale : Les 
9 000 € de subvention pré-
vus ont été versés avant que le 
matériel ait pu être payé. Les 
enseignants ont exprimé une 
demande de matériel qui res-
terait à l’école, évitant ainsi 
de transporter trop de matériel 
collectif.

C. R. du Conseil Municipal de 
St Frézal de Ventalon du 25 
janvier 2010, Page 2

Voirie :
Une carte des routes les plus 
urgentes à réparer ou à refaire a 
été communiquée par Philippe 
Szymanski afin de déterminer 
celles à prévoir pour 2010. La 
DDE est chargée d’en chiffrer 
le coût.

Enfouissement des réseaux de 
Vimbouches et Pénens-Haut :
Le Maire annonce qu’une so-
lution a été enfin trouvée à 
Vimbouches pour une tranchée 
commune à EDF et France TE-
LECOM, et qu’on peut espérer 
que les travaux pourront être 
faits en 2010. Pour Pénens-
Haut, les perspectives sont à 
plus long terme.

Questions diverses :
Christiane Martin a été sollici-
tée pour aider à la succession 
du secrétariat à raison de 2 
journées par mois.
Subvention à REGAIN : Elle 
sert à rembourser cette asso-

Tempête de délibérations
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Dépenses et recettes équilibrées 
à hauteur de 40.590,00  €. 
À noter : 
- Il est proposé de porter la 
participation de la commune 
de Saint Andéol aux frais 
occasionnés par l’école de 
600,00  € à 800,00 € par en-
fant inscrit à l’école des Abrits, 
afin de se rapprocher des par-
ticipations demandées par les 
autres écoles (Le Collet). Cette 
proposition sera soumise à 
l’approbation de la mairie de 
Saint Andéol de Clerguemort.
Le Budget Primitif « Caisse 
des Ecoles » 2010  est voté et 
signé à l’unanimité
 
o Budget AEP
- Section d’exploitation :
Dépenses et Recettes équilibrées 
à hauteur de 31.087,08  €.
- Section d’investissement :
Dépenses et Recettes 
équilibrées à hauteur de 
190.895,54  €.
À noter : Les plus gros inves-
tissements concernent les tra-
vaux de mise aux normes, de 
renforcement (AEP le Viala) et 
d’extension (Conches, Le Gre-
nier, La Cabanelle).
Le Budget Primitif « AEP » 
2010 est voté et signé à l’una-
nimité.
 
o Budget Général
- Section de fonctionnement :
Dépenses et Recettes 
équilibrées à hauteur de  
234.439,00  €.
À noter : Pour ce qui est des 
frais de personnel, le conseil 
à l’unanimité décide d’aug-
menter le temps de travail du 
poste d’adjoint technique de 
2ème classe tenu par Philippe 
ABEILLON de 17h30 à 28 
heures hebdomadaires. Cela 
permettra d’effectuer des tra-
vaux tels que l’aménagement 
du local au dessus du garage de 
Pénens-Haut et de réaliser plus 
de travaux avec le tractopelle 
nouvellement acquis avec mise 
à disposition possible pour les 
autres collectivités. Pour l’em-
ployé cela aura l’avantage, 

1,90  €. 
À noter : 
- Sur les charges de personnel 
qui représentent 29.591,30 €, 
le poste des cantinières repré-
sente environ la moitié.
- Le Maire a adressé une lettre 
aux parents pour les informer 
du prix de revient réel des re-
pas pour lequel la mairie accor-
de une très forte subvention.  
- Quelques impayés en 2009  : 
les parents concernés sont priés 
de se mettre rapidement en re-
lation avec la perception pour 
régulariser ou demander un dé-
lai de paiement.
Le Compte Administratif 
«  Caisse des Ecoles » 2009  
est voté et signé à l’unanimité
 
o Budget AEP
- Section d’exploitation :
Dépenses : 20.977,20 € ; Re-
cettes : 11.195,66 € ; Excédent 
2009 : 9.781,54 €.
- Section d’investissement :
Dépenses : 9.708,36 € ; Re-
cettes : 41.230,72 € (dont 
23.187,59 € d’excédent 2008 
reporté) ; Excédent 2009 : 
31.522,36 €.
À noter : Les intérêts d’em-
prunts sont en baisse ainsi que 
les coûts d’analyses.
Le Compte Administratif 
«  AEP » 2009 est voté et signé 
à l’unanimité.
 
o Budget Général
- Section de fonctionnement :
Dépenses : 197.806,91 € ; Re-
cettes : 243.509,67 € ; Excé-
dent 2009 : 45.702,76 €.
- Section d’investissement :
Dépenses : 460.245,77 € 
(dont 182.614,01 € de dé-
ficit en 2008) ; Recettes : 
387.674,82€  ; Déficit 2009 : 
72.570, 95 € 
À noter : certaines subven-
tions sur des dépenses de 2009 
ne seront versées qu’en 2010, 
d’où ce déficit.
Le Compte Administratif 
«  Budget Principal » 2009 est 
voté et signé à l’unanimité.
• Budget Primitif  2010 
o Budget Caisse des Ecoles

Présents: 
M. Lieber Jean-Claude, Maire
M. Hugon Jacques, 1er Ad-
joint 
M. Ventura Alain, 2ème Ad-
joint 
Mmes Didier Anne-Marie, Du-
quenne Isabelle, Salmeron Fa-
bienne.
Mm. Covelli Philip, Gourdon 
Marc, Jeannet Maurice, War-
merdam Erwin. 
Absents excusés : Mme Marie-
Christine Lieber Et Jacques 
Hugon.
Secrétaires de séance: 
Anne-Marie Didier – Alain 
Ventura.

ORDRE DU JOUR :

■ Remarques sur le compte-
rendu du CM du 25 janvier 
2010
Ce compte-rendu est adopté 
à l’unanimité après quelques 
modifications.

■ Demande d’aide pour débar-
rassage d’une maison
Martine Torrel souhaiterait une 
aide de la municipalité pour dé-
barrasser la maison de sa mère 
(prêt d’employés, de camion-
nette). Cette affaire étant du 
domaine privé, la commune ne 
peut intervenir qu’au même ti-
tre que les autres administrés à 
savoir effectuer un chargement 
d’encombrants gratuit avec la 
camionnette communale.  

■ Compte Administratif 2009 
(Lors de chaque vote, le Maire 
quitte la pièce)
o Budget Caisse des Ecoles
Dépenses : 40.147,75 € ; Re-
cettes : 40.149,65 € (dont 
405,45   € d’excédent 2008 
reporté) ; Excédent 2009 : 

ciation de l’avance qu’elle fait 
pour payer la consommation 
d’électricité de la crèche, qui a 
un compteur commun avec ce-
lui de la salle polyvalente de la 
Maison Communale.

Champdomergue : Une com-
mission de l’association qui 
succède à celle du Centenaire 
du CFD porte ce titre et invite 
à une réunion le 13 février pro-
chain à 14 h 30 à St PRIVAT.

Demandes de subventions : 
Crèche Tourni’coton (300 €) et 
Accueil de Loisir Sans Héber-
gement Méli-Mélo (400  €)  : 
réponse positive pour ces deux 
services portés par l’associa-
tion « Trait d’Union ».
Syndicat des Eleveurs de Che-
vaux de Montagne (100 €) : 
réponse positive également.

Election des représentants des 
Maires au PNC : réunion Mar-
di 26 janvier prochain.

Fabienne Salmeron signale la 
nécessité de procéder à la taille 
du mûrier-platane devant la 
salle polyvalente, et de la haie 
du parking.

Marie-Christine Lieber infor-
me que le collège du COLLET 
organise une action de solida-
rité pour les sinistrés d’HAÏTI 
mardi 2 février prochain. Jac-
ques Hugon indique que cer-
taines communes se jumellent 
avec des villages de cette île 
afin de les aider (information 
Mme De Lagausie).
Date du prochain Conseil Mu-
nicipal :
Lundi 29 mars 2010.

La séance est levée à 21 h 45.

n

Saint Frézal
 conseil  municipal 

du 2 mars 2010
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Masméjean
Pont du Massufret et fossé Ur-
fruits : réalisés par les agents 
communaux.
Il est prévu de rénover les por-
tes du garage communal et de 
faire une dalle pour stocker la 
pouzzolane.
Mairie et logement communal.
Tracteur CUMA :
Le Maire décide de ne pas ad-
hérer à la Cuma en 2010. La 
mise à disposition du tracteur 
n’a pas répondu à nos attentes.
Préparation du budget : Une 
réflexion est engagée pour per-
mettre de présenter les grandes 
lignes du budget au percep-
teur  : le vote interviendra dé-
but avril.
 
DELIBERATIONS :
Heures supplémentaires Alain 
Gauch : le conseil décide d’oc-
troyer 8 h supplémentaires à M. 
Gauch pour les mois de mars 
à décembre 2010 inclus. Ces 
heures sont rendues nécessai-
res par les travaux sur les voies 
à la suite des dégâts causés par 
les intempéries et les engins de 
déneigement.

Transfert compétences à la 
communauté de communes : le 
conseil se prononce en faveur 
du transfert de la compétence : 
« accueil de loisirs sans héber-
gement » à la communauté de 
communes. Le conseil accepte 
la suppression des statuts de 
la communauté de communes 
« Des Cévennes au Mont Lo-
zère  » de la compétence « an-
cienne voie ferrée » en partena-
riat avec le CFD et accepte la 
restitution de cette compétence 
à la commune.

n

ce réseau : « MESHNET » et 
« NOSTRE PAÏS ». Pour plus 
d’information il est possible de 
se connecter au site internet : 
http://internet.payscevennes.fr 

■ Questions diverses 
L’assemblée générale de l’AD-
MR se tiendra le 8 avril pro-
chain. Anne-Marie Didier nous 
y représentera. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 22h00.  
    

n

Absents excusés : R. Metge P. 
Brun I. Molines S.Sanchez.

Téléphonie mobile : Le conseil 
a accepté de recevoir des admi-
nistrés soucieux des effets que 
pourraient avoir les ondes de 
téléphonie sur la santé et qui 
souhaitent interpeller le conseil  
sur ces dangers. Le Maire étu-
die tous les paramètres qui per-
mettent d’obtenir toutes les ga-
ranties de sécurité. Le conseil 
a donné un avis favorable à ce 
projet lors de la séance précé-
dente mais les précisions sont 
attendues au sujet de la puis-
sance d’émission et du choix 
de l’implantation avant un avis 
définitif.
Travaux à envisager :
Route du Masmin, sur le pro-
gramme de voierie cantonale 
pour un montant de 32485 €. 
Route de Montjoie : Sur le 
programme  de réparation de 
catastrophes naturelles de no-
vembre 2008 pour un montant 
de 4000 €.
Réparation dégâts des eaux 

Fer Départemental (CFD) » et 
de redonner cette compétence 
aux communes concernées. 
Accord à l’unanimité.
- Compétence ALSH
Le conseil municipal à l’una-
nimité décide le transfert de 
la compétence « Accueil de 
Loisirs Sans Hébergement à la 
communauté de communes des 
Cévennes au Mont Lozère. 
■ Subventions.
Les subventions suivantes sont 
attribuées à l’unanimité :
Cinéco = 250 € ; Collège du 
Collet = 100 € ; Pompiers de 
la Lozère = 150 €. Par ailleurs, 
la commission Champdomer-
gue en vue de la réhabilitation 
de ce site et portée par E. Pas-
sebois (délégués pour St Fré-
zal  : Marie-Christine Lieber et 
Maurice Jeannet), propose que 
les communes subventionnent 
cette action à hauteur de 1 € 
par habitant, soit 166  € pour 
notre commune. Le Conseil à 
l’unanimité accepte cette pro-
position. Un rassemblement 
aura lieu sur le site le 2ème 
dimanche de septembre sur le 
site et des plaques commémo-
ratives (3 thèmes : la prophé-
tesse Bres, la bataille de Cham-
pdomergue ; les Maquisards) y 
seront inaugurées. En outre, le 
propriétaire des lieux, Denis 
Pit, souhaite voir réintroduire 
l’agriculture sur ces parcelles.  

■ Information sur le dévelop-
pement du Haut Débit
Les 4 pylônes (captage Pénens, 
Réservoir Pénens, Le Salson et 
Leyris) sont implantés et il ne 
manque plus que le raccorde-
ment au réseau EDF de celui 
de Leyris pour que le réseau 
soit opérationnel. Il faut aussi 
attendre une réception des tra-
vaux par le Pays des Cévennes 
ainsi que des tests de réception 
dans les différents hameaux. 
L’accès au haut débit pour les 
administrés de Saint Frézal 
pourrait donc être possible vers 
la fin avril.
Pour l’heure, deux fournisseurs 
d’accès se sont positionnés sur 

outre le salaire plus important, 
de lui permettre de cotiser à la 
« CNRACL » caisse de retraite 
des fonctionnaires territoriaux.
Afin de suivre ces travaux un « 
comité de pilotage » composé 
de Jean-Claude Lieber, Alain 
Ventura et Marc Gourdon est 
créé.  
- Section d’investissement :
Dépenses et Recettes 
équilibrées à hauteur de 
489.670,95  €. 
À noter les principaux pro-
grammes: 
- Parkings mairie suite aux dé-
gâts des eaux ;
-Aménagement du local au 
dessus du garage de Pénens-
Haut.
- Mise hors d’eau de la maison 
de l’Arbousset.
- Travaux de mise en discrétion 
des réseaux de Vimbouches et 
de Pénens-Haut,
- Mise en sécurité du tunnel 
des Espérelles.
- Travaux de voirie 2010.
- Mise en sécurité du pont de 
Loubreyrou.
- Travaux dans les bâtiments 
(mairie, école).
- PLU
- Acquisition de matériel pour 
« l’école numérique ».
- …
Vote des taxes : leurs taux res-
tent inchangés à savoir : Taxe 
d’Habitation = 7,49 ; Taxe 
Foncier Bâti = 13,11 ; Taxe 
Foncier Non Bâti = 229,39 ; la 
taxe professionnelle étant sup-
primée.
Le Budget Primitif « Budget 
Principal » 2010 est voté et si-
gné à l’unanimité.

■ Délibérations. 
- Compétence CFD
La communauté de communes 
des Cévennes au Mont Lozère 
propose, du fait que les sta-
tuts du Syndicat mixte ne per-
mettent pas l’adhésion d’une 
communauté de communes, 
de supprimer de ses statuts la 
compétence « Ancienne voie 
ferrée en partenariat avec le 
Syndicat mixte du Chemin de 

Saint Maurice
 conseil  municipal 
du 25 janvier 2010

l l l l l l l l l 
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conseil  
communautaire du 

24 mars 2010

l l l l l l l l l l

Titulaires présents : 

Sophie Pantel ; Daniel 
Mathieu ; Jean-Pierre Allier ;  
Jean-Claude Dautry; Frédéric 
Folcher; Maurice Jeannet; 
Jean-Claude Lieber;  Richard 
Metge ;  Jean-Marie Thoyer;  
Jean-Paul Velay. 

Suppléant présent : 

Nils Bjornson Langen.

Titulaires excusés : 

Dominique Molines ;  Alain 
Jaffard ;  Jacques Hugon ; Ca-
mille Lecat ;  Serge Sanchez.

Secrétaire de séance : 

Maurice Jeannet.

ORDRE DU JOUR : 

- Commentaires sur le compte-
rendu

Le compte-rendu du conseil 
communautaire du 24/02/2010 
est adopté à l’unanimité. 

- Présentation du site internet 
de la C.C.

L’interactivité n’étant pas au 
rendez-vous (problème de débit 
internet malgré le satellite  !), 
il est impossible de visualiser 
le site dans son intégralité.

Il faut rappeler que ce site a été 
réalisé par des élèves en for-
mation, qu’il n’est pas terminé 
bien qu’en ligne, et que sur 
certains points l’architecture 
est à revoir ou à améliorer.

Pour le terminer et le mettre à 
jour il faut d’une part, dégager 
du temps de travail aux ani-
matrices de la Cyber-base et, 
d’autre part, que les éléments 

du contenu soient fournis par 
les différentes collectivités et 
associations. Chaque collec-
tivité est invitée à désigner 
2 correspondants chargés de 
nous fournir ces éléments. Ils 
disposeront ensuite d’un droit 
d’accès direct leur permettant 
de modifier en ligne le contenu 
de leur espace. Un travail en 
relation avec les animatrices 
de la cyber-base est nécessaire 
et un calendrier est à fixer. 

Afin de permettre cette réali-
sation, une augmentation (5 à 
8 heures – à définir) du temps 
de travail de Camille Debiere, 
animatrice de la cyber-base, 
est décidée pour mettre la 
dernière main au montage de 
ce site. On décidera ensuite 
d’une éventuelle modification 
permanente des horaires pour 
sa maintenance et son suivi.

- Présentation du volet « tou-
risme » du Pays des Céven-
nes

Denis Pit, vice-président de 
l’Office de Tourisme du Pont 
de Montvert présente ce dos-
sier.

En 2007 un audit a été réalisé 
pour le compte du Pays des Cé-
vennes afin de dresser un état 
du tourisme sur ce territoire 
et de faire émerger une image 
«  Cévennes ». La conclusion 
du caractère «  multi-facet-
tes  » des Cévennes s’est im-
posée avec l’idée de « mondes 
à part  ».

Depuis janvier 2010 des réu-
nions « tourisme » auxquelles 
sont invités les élus et les ani-
mateurs des OTSI sont pro-
grammées au sein du Pays des 
Cévennes.  

Il s’agit de reprendre la stra-
tégie de base et de définir les 
moyens nécessaires à mettre 
en œuvre.

Plusieurs propositions :

- Coordination et formation 
des agents des OT.

- Echange entre les différents 
Offices de Tourisme. 

- Elaboration d’une photothè-
que collective libre de droits.

- Réalisation de films sur la « 
Destination Cévennes ».

- Vitrine www.cevennestou-
risme.fr: adaptation du site de 
la CCI

- Travail de création d’une 
charte graphique par rapport à 
la destination avec proposition 
de rassembler les 13 OT en 3 
secteurs géographiques uni-
fiés  : Cévennes – Vallée de la 
Cèze ; Cévennes – Vallées des 
Gardons, Cévennes – Mont 
Lozère ; avec pour objectif 
d’identifier « des mondes à 
part » (châtaigne, camisards, 
bambous, bien-être, grottes, 
sports, mécaniques,… et ce 
afin concevoir des « voyages 
dans les mondes cévenols », 
séjours à thèmes.

- Création d’une « agence ré-
ceptive » pour la commerciali-
sation de cette offre touristique 
avec site de vente en ligne des 
produits.

- Réalisation d’un « Beta Test  » 
avec 4 OTSI (dont le nôtre) vo-
lontaires pour initier la fonc-
tion réceptive mutualisée.

Enfin une réflexion est menée 
sur la taxe de séjour, non appli-
quée dans certaines communes 
du Pays, avec des tarifs et des 
principes de prélèvements dis-
parates pour celles qui la per-
çoivent.

L’idée de l’uniformiser et de la 
faire percevoir par le Pays (qui 
participerait au fonctionnement 
des OTSI) est émise avec plu-
sieurs hypothèses de recettes. 

Cet exposé amène plusieurs 
décisions de la part du Conseil 
communautaire :

- Le regroupement des 3 OT 
en 3 secteurs paraît ne pas tenir 
compte de la réalité du terri-

toire. En ce qui nous concerne 
nous sommes concernés par 2 
des 3 secteurs. Il faut conserver 
les OT et maintenir le travail 
important d’animation locale 
qu’ils effectuent.

- Il n’est pas question de de-
venir un simple élément d’une 
agence touristique d’Alès. Il 
faut garder la décentralisation 
actuelle.

- La perception de la taxe de 
séjour doit rester à l’échelle de 
la commune ou de la commu-
nauté.

- Par contre, l’idée de promo-
tion et de communication à 
l’échelle du Pays paraît judi-
cieuse. 

- Classement en catégorie « 2 
étoiles » de l’Office de Tou-
risme

Le Conseil approuve le dossier 
fourni et demande le classe-
ment de l’Office de Tourisme 
en catégorie « 2 étoiles ».

- Vote des taux des Taxes

Le Conseil, à l’unanimité déci-
de de ne pas modifier ces taux 
qui restent fixés comme suit :

Taxe d’Habitation =  0,922 ; 
Taxe Foncier Bâti = 2,15 ; Taxe 
Foncier Non Bâti = 40,52 ; la 
taxe professionnelle est pour sa 
part supprimée.

- Décision modificative au 
budget général

Compte 21318-118 : - 
4.000  €  ; compte 1641 : 
+ 4.000 €. Décision prise à 
l’unanimité.

- Modification d’imputations 
au budget logement social 

Le compte 7474 en recette de 
fonctionnement est modifié par 
le compte 74441.

Le compte 1325-100 en recette 
d’investissement est modifié 
par le compte 1351-100.

Décisions prises à l’unanimité.
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- Projets en cours

- Etude d’aménagement de la 
ZAE de Masméjean :

Pour l’heure, seule la subven-
tion de la Région à hauteur de 
30% du coût total a été obte-
nue. Un dossier de demande au 
titre de la DDR a été déposé et 
celui-ci est réputé complet.

Il est donc possible de lancer 
l’appel d’offre auprès des ca-
binets d’études. Le Conseil à 
l’unanimité décide le lance-
ment de la consultation pour 
cette étude. 

- Projet « Camisards » :

Le projet du premier secteur 
se met en place. Les 4 autres 
communautés de communes 
concernées sont d’accord 
pour y participer et que notre 
communauté soit porteuse du 
projet. Une réunion a eu lieu 
le 18 mars au Parc National 
des Cévennes, en présence 
des représentants des 5 
communautés de communes et 
d’Odile Rival, Daniel Travier, 
Henry Mouysset qui sont à 
l’initiative de ce projet. Les 
communautés de communes 
sont invitées à délibérer et à 
signer la convention avec notre 
C.C. rapidement, afin que nous 
puissions lancer la mise en 
œuvre de ce projet.

- Croix de Berthel : La Région 
vient de nous attribuer une 
subvention (30% du coût H.T.) 
pour l’étude de définition du 
projet et du type d’activité à 
développer sur ce site.

Afin de suivre ce projet un 
groupe de travail/comité de pi-
lotage est à constituer. Il pour-
rait être constitué de représen-
tants de la C.C., de la Région, 
du Conseil Général, du PNC, 
de la commune de Saint Mau-
rice de Ventalon et des 4 autres 
communes, de l’Office de Tou-
risme, du CDT… L’association 
« ConnaiSciences » avec Ma-
rio Rubino propose en outre 

son aide pour la rédaction du 
cahier des charges.

Sophie Pantel signale qu’une 
entrevue avec la Région est 
prévue la 3ème semaine d’avril, 
en relation avec le projet d’ob-
servatoire astronomique. Plu-
sieurs membres sont invités 
l’accompagner.

Par ailleurs, Jean-Paul Velay 
est en relation avec les ven-
deurs de cette propriété, afin 
que cette acquisition puisse se 
faire dans les meilleurs délais.

- Maison de Marie : Une ren-
contre entre le Conseil Général 
de Lozère et la Région Lan-
guedoc-Roussillon aura lieu 
demain 25 mars afin qu’une 
position commune soit prise 
sur ce type de projet. Il est rap-
pelé l’attachement du Conseil 
communautaire à ce projet sur 
la commune de Fraissinet de 
Lozère et sa volonté de le voir 
aboutir. 

- Situation du secrétariat et 
perspectives

Une promotion interne pour 
l’agent qui occupe ce poste et 
souhaitée par les membres du 
Conseil communautaire a été 
rejetée par le Centre de Gestion 
de Lozère. Il faut savoir que cet 
agent (toujours en cadre C   !) 
doit partir en retraite à la fin de 
l’année et qu’une promotion 
aurait pu lui permettre de bé-
néficier d’une pension d’un ni-
veau un peu moins ridicule que 
ce qu’il l’attend. Les élus vont 
tenter d’intervenir.

En tout état de cause, et du fait 
de ce départ, il faut songer à la 
succession. Un relevé des tâ-
ches liées à ce poste a été réa-
lisé afin de déterminer un profil 
d’embauche. Ce document est 
distribué aux conseillers avec 
mission d’y apporter les préci-
sions supplémentaires qui leur 
semblent utiles, afin de pouvoir 
prendre une position lors du 
prochain conseil qui se tiendra 
le mercredi 28 avril à 17 heures 

à la salle polyvalente de l’éco-
musée du Pont de Montvert.  

La séance est levée à 20 h. 

n

Titulaires présents : 

Sophie Pantel ; Dominique 
Molines ; Daniel Mathieu  ; 
Jean-Pierre Allier ; Jean-
Claude Dautry; Alain Jaffard  ; 
Maurice Jeannet; Jacques Hu-
gon  ; Jean-Claude Lieber;  
Jean-Paul Velay. 

Suppléant présent :

Nils Bjornson Langen, Albert 
Douchy.

Titulaires excusés : 

Frédéric Folcher; Camille Le-
cat  ;  Richard Metge ;  Jean-
Marie Thoyer;  Serge Sanchez.

Secrétaire de séance : 

Alain Jaffard.

ORDRE DU JOUR : 

- Commentaires sur le compte-
rendu

Le compte-rendu du conseil 
communautaire du 24/03/2010 
est adopté à l’unanimité. 

- Secrétariat - recrutement

Afin de procéder au recrute-
ment de l’agent qui succédera 
à celui qui est en poste actuel-
lement et qui part en retraite 
en fin d’année il est décidé, à 
l’unanimité, de faire appel au 
service conseil en recrutement 
du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale 
de la Lozère. Le coût de ce ser-
vice est de 380 € pour un re-

crutement de catégorie B. Une 
convention sera signée avec cet 
organisme pour fixer les règles 
de ce partenariat.

- Point sur projet d’extension 
de la crèche sur St Etienne Val-
lée Française

La CAF par copie d’un cour-
rier en date du 24 mars 2010 
adressé au président de la com-
munauté de communes de la 
Cévenne des Hauts Gardons, 
nous informe que la Caisse Na-
tionale d’Allocations Familia-
les considère que la réglemen-
tation en vigueur ne permet pas 
à notre communauté de com-
munes de contractualiser un 
nouvel avenant au Contrat En-
fance Jeunesse en cours pour 
l’extension de la crèche sur St 
Etienne Vallée Française. En 
effet selon cette instance, « une 
communauté de communes ne 
peut être signataire d’une ac-
tion se déroulant hors de son 
territoire et qui ne bénéficie pas 
à ses habitants ». 

Les élus s’interrogent sur ce qui 
semble être une nouvelle dis-
position puisque l’action fonc-
tionne ainsi depuis 2007 (l’un 
des 3 lieux étant en dehors du 
territoire de notre communau-
té  : Ste Croix Vallée Françai-
se). Il est décidé de rédiger un 
courrier rappelant l’évolution 
de cette action depuis sa créa-
tion et justifiant cette organisa-
tion globalisée au vu de la vul-
nérabilité de la fréquentation et 
donc du remplissage en rapport 
avec la faible densité du terri-
toire. Ce courrier pourrait être 
signé par les Présidents des 2 
communautés de communes.

Par ailleurs le versement du 
Contrat Enfance Jeunesse 2009 
d’un montant de 40.584,46 €, 
bien que réclamé, n’est pour 
l’heure toujours pas effectué.

- Minibus

Il avait été envisagé de faire 
don du minibus à l’association 
« Trait d’Union », l’accueil de 

conseil  
communautaire du 

28 avril 2010
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loisirs sans hébergement étant 
de loin le principal utilisateur. 
La gestion de ce véhicule (sui-
vi de l’entretien, disponibilité 
pour les autres associations…) 
est pour l’heure assurée par la 
C.C. et cela fonctionne mal. Il 
serait plus logique que les inté-
ressés la prennent en mains.

Interrogée sur cette proposi-
tion, l’association n’a pas sou-
haité assurer cette mission qui 
représente une charge supplé-
mentaire sachant que la plupart 
des membres sont des béné-
voles. Il est donc décidé que 
Jean-Pierre Allier entrerait en 
contact avec Régis Molines qui 
est déjà chargé de la conduite 
du minibus, pour lui proposer 
de prendre en main cette ges-
tion. 

- Site internet

Un document récaPitulatif des 
éléments à fournir par chaque 
collectivité pour alimenter ce 
site est remis à chacune des 5 
collectivités.

- Point sur les projets :

- Chemins de la Liberté ; les 
«  Camisards »:

Pour faire suite à la réunion du 
18 mars dernier dans les locaux 
du PNC, au sujet du projet « 
Camisards », il a été décidé de 
faire étudier une nouvelle pro-
position de première de cou-
verture avec le mot « Résister » 
en remplacement de la « croix 
huguenote », qui a fait débat, 
jugée par certains trop liée à la 
religion.

Le choix entre les deux propo-
sitions incombe à présent aux 
cinq conseils communautaires.

Après avoir étudié ces deux 
documents, le conseil commu-
nautaire à l’unanimité décide 
de sélectionner la maquette 
«Résister », qui semble davan-
tage représenter le symbole de 
la révolte des camisards que la 
croix huguenote qui fait plus 
référence à la religion. Par 

ailleurs il est souhaité de mo-
difier les photos de couverture 
qui ont plus une connotation 
«  Cévennes – condition pay-
sanne », que « révolte des Ca-
misards ».   

- Croix de Berthel : 

Jean-Paul Velay reste en re-
lation avec les vendeurs et un 
relevé sur le terrain avec le 
concours d’un géomètre de-
vrait se faire dans les prochains 
jours. Il s’agit de délimiter 
d’une part l’emplacement du 
cimetière et d’autre part de 
sortir de la vente une parcelle 
le long de la draille qui serait 
conservée par les propriétaires. 
En ce qui concerne l’accès au 
cimetière une servitude de pas-
sage sera inscrite sur l’acte de 
vente.

Par ailleurs, il faudrait com-
mencer à réfléchir au devenir 
de ce bâtiment après son acqui-
sition par la communauté de 
communes, l’idée de créer une 
« Maison de l’Eau, de la Terre 
et de l’Espace » reste toujours 
d’actualité même si le PNC a 
émis des réserves sur les acti-
vités que nous comptions y dé-
velopper notamment en ce qui 
concerne l’implantation d’un 
observatoire astronomique. 
Dans ce domaine, les contacts 
pris par Sophie Pantel sont pour 
l’heure restés sans réponse.

Il est proposé de diffuser un 
appel à recherche de porteurs 
de projet pour ce site, dans les 
pages du « Vent des Bancels ». 

- ZAE Pôle de développement 
local de Masméjean: 

Les documents nécessaires à 
la consultation des bureaux 
d’études pour la réalisation 
de l’étude d’aménagement de 
cette zone (cahier des charges, 
acte d’engagement, règlement 
de la consultation avaient été 
réalisés en 2007 conjointement 
par les services du PNC et de 
la DDE (DDT désormais !). 
Ces deux organismes ont été 

contactés pour que ces docu-
ments soient réactualisés avant 
de pouvoir lancer l’appel d’of-
fre.

- Maison de Marie: 

Nous n’avons aucune nouvelle 
de ce dossier déposé en 2009 
auprès du Conseil Général de 
la Lozère, malgré l’envoi d’un 
courrier de demande d’infor-
mation auprès des services du 
département en date du 08 fé-
vrier 2010. En l’absence d’une 
réponse rapide un nouveau 
courrier sera adressé en recom-
mandé au Conseil Général avec 
copie à Alain Bertrand.    

- Gendarmerie: 

Le dossier de demande de sub-
vention au titre de la DDR est 
réputé complet. Nous atten-
dons donc de savoir s’il sera 
retenu et à quel taux d’aide.

 Questions diverses

- Entretien des sites d’intérêt 
communautaire.

Nils Bjorson Langen informe 
le Conseil qu’un panneau d’in-
formation a été détérioré à la 
cascade de Runes. La maquette 
d’origine doit être récupérée 
(voir éventuellement Odile 
Rival) avant de faire réaliser 
des devis par les entreprises 
concernées.

- Taxe de séjour.

La taxe de séjour est actuel-
lement collectée, pour ce qui 
est de notre territoire, par les 5 
communes de la communauté, 
qui reversent ensuite la moitié 
du montant perçu à la commu-
nauté de communes, qui elle-
même reverse intégralement 
cette somme à l’Office de tou-
risme cantonal pour participer 
à son fonctionnement. La com-
mune de Vialas quant à elle 
reverse directement à l’O.T. la 
moitié des sommes collectées.

Le Pays des Cévennes a décidé 
lors de l’assemblée plénière - 

comité syndical du 22 avril der-
nier de collecter directement à 
partir de 2011 la taxe de séjour 
(alors même que les communes 
n’ont pas délibéré pour transfé-
rer la compétence) sur la base 
de taux médians (proches des 
taux proposés lors du Conseil 
communautaire du 25 novem-
bre 2009, ou parfois inférieurs) 
selon les catégories d’héber-
gements avec une période de 
perception sur l’ensemble de 
l’année (avec abattements ré-
glementaires). Lors du groupe 
de travail auquel a assisté Jean-
Paul Velay, il a été évoqué la 
possibilité d’un reversement 
aux communes ou communau-
tés de communes qui serait ef-
fectué en 2011 sur la base des 
sommes perçues en 2010 afin 
de ne pas réduire les ressour-
ces des communes ou EPCI 
qui prélèvent actuellement la 
taxe (environ 340.000  €). Les 
sommes restantes seraient af-
fectées au Pays des Cévennes 
pour le financement d’inté-
rêt commun sur la base d’un 
budget prévisionnel (environ 
616.000 €), avec une réversion 
d’un éventuel solde aux EPCI/
communes pour conforter l’or-
ganisation locale du tourisme 
(environ 120.000 € sous réser-
ve du montant effectivement 
collecté). 

Cette délibération fait suite 
aux propositions du groupe 
de travail « tourisme » de cet 
organisme que nous a présenté 
Denis Pit lors du précédent 
conseil communautaire et dont 
la dernière réunion s’est tenue 
le 15 avril dernier. Jean-Paul 
Velay qui est délégué de la C.C. 
à ce groupe de travail nous fait 
part de la situation qu’il a dû 
affronter lors de cette réunion, 
se retrouvant pratiquement seul 
en opposition avec ces propo-
sitions, notamment sur le fait 
que ce soit le Pays qui prélève 
directement la taxe de séjour.  

Daniel Mathieu qui a participé 
à l’assemblée plénière du 22 
avril, où a été prise la délibé-
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En coup de vent

du Galeizon, ....), l’objectif 
étant d’en rAllier au moins 
quatre. 

Une fois le territoire du PER 
défini, un comité de pilotage  
constitué des partenaires (com-
munautés de communes, maî-
tres d’ouvrage publics et privés 
de fiches-actions, ABPS, Parc 
national des Cévennes....) sera 
constitué.

En plus de la constitution du 
projet PER et de la collecte des 
fiches-actions, ce comité de pi-
lotage devra: 

1. déterminer le mode de por-
tage du PER: soit une structure 
porteuse sera mandatée par le 
comité de pilotage comme dans 
un groupement de commandes, 
soit une structure ad hoc est 
spécialement créée (GIP, asso-
ciation). La première solution 
semblant être la plus souple.

2. déterminer le mode de ré-
partition du coût de fonction-
nement de l’ingénierie du PER 
si celui-ci est labellisé. Ce coût 
correspond au suivi adminis-
tratif et financier des projets, 
à l’organisation des comités 
de pilotage, et à l’évaluation 
des actions financées. Ce coût 
directement à la charge du por-
teur,  devrait correspondre à 
un mi-temps d’animation sur 3 
ans. Il pourrait être financé par 
les maîtres d’ouvrage de fiches-
actions, bénéficiaires directs du 
PER, par une participation des 
collectivités, et du PNC...

Ces choix, négociés au niveau 
du comité de pilotage, devront, 
bien entendu, être validés par 
chaque communauté de com-
munes. 

Le Conseil communautaire 
donne son accord de principe 
pour un partenariat. Camille 
Lecat est délégué pour partici-
per à cette réflexion ainsi qu’au 
comité de pilotage qui sera 
créé.    

- IGP (Indication Géographi-

velopper et mettre en valeur la 
filière pierre sèche en Céven-
nes, à consolider le marché de 
la pierre sèche et les emplois 
associés, à encourager le déve-
loppement des entreprises spé-
cialisées, à valoriser l’acquisi-
tion de savoir-faire, à favoriser 
la sauvegarde d’un important 
patrimoine, et à élaborer des 
outils de communication qui 
pourront ensuite avoir une ré-
sonance nationale. Les chan-
tiers réalisés dans le cadre du 
PER feront des Cévennes une 
vitrine nationale des techni-
ques de construction en pierre 
sèche. Le territoire du PER ce 
sont les Cévennes lozériennes - 
gardoises. Un partenariat entre 
les Communautés de commu-
nes et d’autres collectivités ter-
ritoriales des Cévennes serait 
la façon idéale de représenter 
et de rendre visible l’ensemble 
du projet. 

Plusieurs projets de réalisations 
sur les communes ou commu-
nautés sont déjà programmés, 
avec l’objectif de créer une 
vitrine cévenole de la pierre 
sèche. D’autres peuvent être 
envisagés avec les collectivités 
(seulement 20% des travaux 
restant à leur charge). Un mo-
dèle de fiche action leur sera 
communiqué.

Le dossier PER sera déposé 
en « 2ème vague » le 20 octo-
bre. Avant cela il faut étudier 
le montage le plus convena-
ble pour la structure porteuse 
sur un « Territoire Pierres Sè-
ches  » cohérent.

Dans un premier temps, il faut 
déterminer un territoire cohé-
rent et continu, qui pourrait par 
exemple être composé de plu-
sieurs communautés de com-
munes, incluses dans le terri-
toire du PNC, présentant une 
continuité géographique (Cé-
vennes Mont Lozère, Vallée 
Longue et Calbertois, Hauts 
Gardons, Tarnon Mimente, 
Haut-Tarn, Gorges du Tarn, 
Hautes Cévennes, SM Vallée 

Suppléant présent : Nils 
Bjornson Langen, Albert 
Douchy. Michel Riou.

Titulaires excusés : 

Dominique Molines ;  Frédéric 
Folcher; Alain Jaffard ;  Jean-
Marie Thoyer;  Serge Sanchez.

Secrétaire de séance : 

Camille Lecat.

ORDRE DU JOUR : 

- Commentaires sur le compte-
rendu

Le compte-rendu du conseil 
communautaire du 28/04/2010 
est adopté à l’unanimité après 
quelques modifications. 

- Pôle d’Excellence Rurale 
(PER) « La Pierre sèche en Cé-
vennes »

Cathie O’NEILL, animatrice 
ABPS (Artisans Bâtisseurs en 
Pierres Sèches) nous présente 
ce dossier :

Depuis l’année 2000 un parte-
nariat fort entre le PNC, l’as-
sociation « Artisans Bâtisseurs 
en Pierres Sèches » (ABPS), 
les syndicats du bâtiment, les 
chambres de Métiers et de 
l’Artisanat, les collectivités du 
territoire, et des associations 
locales (Maisons Paysannes de 
France…), a permis la création 
et la structuration d’une jeune 
filière « pierre sèche » en Cé-
vennes. Aujourd’hui, avec le 
soutien du Conseil Régional, 
des Conseils généraux de la 
Lozère et du Gard, et des fonds 
européens FEADER, les ar-
tisans de l’association ABPS 
sont impliqués dans la struc-
turation de la filière au niveau 
national (co-auteurs du « Gui-
de de Bonnes Pratiques, coor-
dination et création d’une pre-
mière qualification nationale 
pierre sèche et d’une formation 
qualifiante, formalisation de « 
l’école cévenole de la pierre 
sèche »…). Ce PER vise à dé-

ration décidant la création et 
la collecte d’une taxe de sé-
jour forfaitaire à l’échelle du 
Pays, informe le Conseil qu’il 
lui a été refusé de faire valoir 
les procurations qu’il détenait. 
Il avait demandé par ailleurs 
que le débat sur ce thème soit 
reporté, de manière à transmet-
tre les éléments aux membres 
de la C.C. Cette proposition a 
été rejetée.

Le Conseil communautaire 
après avoir entendu cet exposé 
souhaite déposer un recours, 
considérant que plusieurs rè-
gles n’ont pas été respectées 
(refus d’honorer les procura-
tions, date tardive de la convo-
cation à l’assemblée plénière, 
interrogation quant à la com-
pétence pour prélever cette 
taxe…).

Sophie Pantel est chargée de 
préparer un mémoire qu’elle 
transmettra à l’ensemble des 
élus et qui servira à la rédaction 
d’un courrier qui sera adressé 
prochainement au Président du 
Pays des Cévennes.

Enfin, Daniel Mathieu et Jean-
Paul Velay sont chargés de ren-
contrer le Président de l’Office 
de Tourisme cantonal afin d’ar-
rêter une position commune 
sur ce dossier.

La séance est levée à 20 h. 

n

Titulaires présents : Sophie 
Pantel ;  Daniel Mathieu  ; Jean-
Pierre Allier ;  Jean-Claude 
Dautry; Jacques Hugon ; Mau-
rice Jeannet; Camille Lecat ;  
Jean-Claude Lieber;  Richard 
Metge ;  Jean-Paul Velay. 

Tempête de délibérations

conseil  
communautaire du 

26 mai 2010
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que Protégée) sur le « Miel des 
Cévennes »

Philippe THOMAS présente le 
dossier déposé par le « Grou-
pement Qualité des Miels du 
Languedoc » (GQM LR) pour 
la mise en place d’une « IGP  » 
(Indication Géographique Pro-
tégée) sur le « Miel des Cé-
vennes » auprès de l’Institut 
National de l’Origine et de la 
Qualité (INAO) afin de favori-
ser une meilleure valorisation 
du produit.  

Les membres du conseil com-
munautaire déclarent soute-
nir cette démarche à la majo-
rité des membres présents (2 
conseillers n’ayant pas souhai-
té participer au vote). Une déli-
bération est prise en ce sens. 

- Taxe de séjour. Réaction par 
rapport à la délibération prise 
par le Pays des Cévennes

Jean-Claude Lieber a transmis 
aux conseillers un modèle de 
courrier qu’il compte adres-
ser au Président du Pays des 
Cévennes et qui pourrait être 
signé conjointement par les 5 
communes et la communauté. 
Il dénonce notamment le man-
que de concertation préalable à 
cette décision et délibération. 

Il est noté par ailleurs que la 
compétence « prélèvement de 
la taxe de séjour » n’a jamais 
été transférée à la communauté 
de communes qui elle même ne 
pouvait donc la re-transférer au 
Pays des Cévennes. 

Sophie Pantel a communi-
qué le dossier à un avocat 
de Mende pour étudier dans 
quelle mesure il est possible de 
faire annuler cette délibération 
en Tribunal Administratif, et 
d’envisager un recours com-
mun. Il est décidé d’attendre 
la réponse de l’avocat, qui de-
vrait nous être communiquée 
dans le courant de la semaine 
prochaine, avant d’entrepren-
dre les démarches nécessaires. 
Nous avons jusqu’au 22 juin 

pour intervenir, le délibération 
du Pays des Cévennes étant en 
date du 22 avril.

- Emplois : Compte-rendu de 
la réunion du 10 mai avec le 
CDG

Jean-Pierre Allier fait le comp-
te-rendu de la réunion qui s’est 
tenue au Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territo-
riale de la Lozère le 10 mai 
dernier au sujet des questions 
liées à l’organisation du per-
sonnel.

En vue du départ à la retraite 
d’Alain Ventura, le recrute-
ment est confié au Centre de 
Gestion. Une convention a été 
signée avec cet organisme.

Le régime indemnitaire peut 
être complété par la possibi-
lité d’indemnité d’exercice 
des missions de préfecture et 
par un régime d’indemnités 
horaires pour travaux supplé-
mentaires. Une délibération 
est prise en ce sens à l’una-
nimité. Il s’agit du cadre du 
régime indemnitaire. Des ar-
rêtés nominatifs viennent en-
suite attribuer aux agents telle 
ou telle prime sur la base d’un 
coefficient choisi.

La gestion de la liquidation 
de la retraite d’Alain Ventura 
est confiée au CDG 48. Une 
convention sera signée avec 
cet organisme.

Par ailleurs, la situation du 
personnel mis à disposition du 
SIVU pour le groupe scolaire 
a été évoquée. Plusieurs hypo-
thèses ont été envisagées.

Enfin le problème de la mise 
à disposition d’agents de la 
communauté de communes au 
profit des communes a égale-
ment été soulevé. Plusieurs 
hypothèses ont été émises et 
diverses solutions proposées 
(cf. compte rendu de Mme 
Abinal, directrice du CDG 48 
transmis par Email).   

  - Choix du prestataire pour 

fourniture et maintenance des 
logiciels de comptabilité

Deux fournisseurs de logiciels 
nous ont transmis des devis. Il 
est décidé de retenir la propo-
sition de « Némausic », dont le 
devis est le moins élevé. 

- Dégagement de l’ancienne dé-
charge située sur Fraissinet de 
Lozère

Un devis d’un montant de 
3.900  € pour essai « grandeur 
nature » concernant l’évacua-
tion de l’ancienne décharge si-
tuée sur la commune de Frais-
sinet de Lozère, nous a été 
transmis par André Rival.

Avant toute décision il faut 
connaître le montage financier 
possible. 

Il est dans un premier temps dé-
cidé qu’un courrier commun se-
rait adressé au SICTOM par les 
communes de Saint Maurice de 
Ventalon, le Pont de Montvert 
et Fraissinet de Lozère pour 
l’interroger sur ses possibilités 
de prise en charge de cette ré-
habilitation.

- Information sur le Relais de 
Services Publics

Le 12 mai une réunion préalable 
à la labellisation des Relais de 
Services Publics, à l’initiative 
de M. le Préfet de la Lozère, a 
permis de préciser le calendrier 
de mise en place de ce nouveau 
service qui sera adossé à celui 
de notre antenne la Maison de 
l’Emploi et de la Cohésion So-
ciale au Pont de Montvert. 

L’objectif est d’aboutir avant 
la fin juin à une labellisation 
des relais pour lesquels le dos-
sier est complet (dont le nôtre 
fait partie). Une convention 
à compléter par les structures 
porteuses doit leur être adres-
sée prochainement. Une aide de 
l’Etat pour le fonctionnement 
peut être attribuée au titre de 
la DDR 2ème part à hauteur de 
10.000  € maximum par an sur 
3 ans.

L’ensemble du Conseil réaffir-
me son intérêt pour ce nouveau 
service et charge M. le Prési-
dent de la demande de subven-
tion auprès de l’Etat.  

- Information sur le projet de 
regroupement de communau-
tés de communes

Une réunion a eu lieu récem-
ment à la Sous Préfecture pour 
réfléchir à une possibilité de 
regroupement de notre com-
munauté de communes avec 
d’autres limitrophes. Une carte 
localisant les communes et 
communautés voisines est re-
mise aux conseillers. Avant de 
se positionner sur un regroupe-
ment il est nécessaire de définir 
pour quels projets et avec quels 
moyens. 

Pour atteindre une échelle 
convenable (de 3.000 à 5.000 
habitants) la logique de terri-
toire voudrait qu’un regrou-
pement se fasse entre notre 
communauté de communes, la 
commune de Vialas et la partie 
Vallée Longue de la commu-
nauté de communes de la Val-
lée Longue et du Calbetois. 

Une nouvelle réunion sur ce 
thème est organisée par M. le 
Sous-Préfet le lundi 21 juin à 
Florac.

En l’absence de Daniel Mathieu, 
c’est la Vice-Présidente, Sophie 
Pantel qui représentera notre 
communauté de communes.

- Questions diverses

Raymond ACHILLI propose 
de nous présenter, lors d’un 
prochain conseil communau-
taire, son nouveau documentai-
re « les semelles de poussière » 
qui aborde la chasse au lièvre 
et au sanglier sur le Mont-Lo-
zère. Un contact sera pris pour 
convenir de la date la plus ap-
propriée.

La séance est levée à 20 h. 

n
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L’écrivain écossais, invité d’honneur 

au Festival nature du Parc national des Cévennes

Pour la 19ème année consécutive, le festival nature, programmé 
d’avril à octobre, regroupera près de 500 animations pour aller à 
la rencontre d’un territoire d’exception façonné par l’Histoire et 
par la richesse de sa faune et de sa flore.

Il s’articule autour d’animations pour la plupart gratuites et propo-
sées sur l’ensemble du territoire du Parc.

Un des temps forts du Festival est la semaine Stevenson, consa-
crée à l’écrivain écossais et à son voyage avec un âne à travers les 
Cévennes.

Au programme de cette semaine Stevenson :

Randonnées thématiques, projections, rando-lec-
ture, causeries, expositions, ateliers, balades avec 
ânes… vous inviteront à redécouvrir les Cévennes 
et à lever le voile sur ce personnage et les motiva-

tions de son aventure en Cévennes.

26 juillet - Le Bleymard : Randonnée : du chalet du mont 
Lozère à Finiels

27 juillet – Cocurès : Rencontre avec « Le Pêcheur 
d’oiseaux  »

27 Juillet – Cocurès : Balade : Sur le chemin de R.L. Ste-
venson

28 Juillet - Le Pont-de-Montvert : Animation adoles-
cents  : R. L. Stevenson a-t-il laissé des petites pierres sur son 
chemin  ?

28 Juillet – St-Jean-du-Gard : Randonnée : la côte de Saint 
Pierre

28 Juillet – Florac : Balade : sous la châtaigneraie

29 Juillet – Florac : Balade : sur le chemin de R.L. Steven-
son

29 Juillet – Cassagnas : Balade : promenade musicale sous 
les arbres

30 Juillet - St-Martin-de-Lansuscle : Balade littéraire  : 
invitation au voyage

31 Juillet – St-Etienne-Vallée-Française : Atelier : 
carnet de voyage

31 Juillet - St-Etienne-Vallée-Française : Concert : 
«Les 12 émois de l’année»

 Information et programme complet sur 

www.cevennes-parcnational.fr

5ème semaine Stevenson 
du 26 au 31 juillet 2010
Entre le Bleymard 
et St Jean du Gard
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La tribu des artistes 
éphémères, Atelier 
théâtre de Vialas dans 
les Cévennes vous in-
vite à découvrir leur 
spectacle «Mais où est 
donc passé l’eau ?»:

- Le dimanche 27 juin 
2010 à 18h00 à la 
maison du temps libre 
à Vialas.

- Le mercredi 30 juin 
2010 à 15h30 au cen-
tre de loisirs du Pont 
de Montvert.

Entrée Libre
Venez nombreux....

L a  t r i b u  d e s  a r t i s t e s 
éphémères

«Les Lectures du Platane» 
Saison 2

Programmation été 2010 

 24 juin : Exotiques

8 juillet : Les 7 Péchés Capitaux

22 juillet : Humour Noir

26 juillet : Aventures

Randonnée Lecture en pleine lune 
avec la participation d’un guide, en 
participation libre.

7 août : Villes

12 août : Cévenoles

Lieu : Sous le Platane sur la pla-
cette de Chantoiseau à Vialas, 
Lozère, France.
Horaire: 18h30

À noter également 

avec les artistes éphémères

Stage «féminin» 
d’initiation aux pratiques 
de la pierre sèche

Ce stage se déroulera les 20,21,22,23,24 septembre 2010 
au moulin de Bonijols de Figerolles (Vialas).

Pour s’inscrire, téléphonez à Evelyne Pavot 
au 04 66 41 07 65

n

Evelyne Pavot
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Tout au long de l’été, les 
enfants vont être trans-
portés dans des univers 

peuplés d’êtres féériques. Ils 
vont ainsi découvrir leurs cou-
tumes, leurs pouvoirs magiques, 
leur rapport à la nature… 
Dans cet esprit, les enfants du 
centre de loisirs méli-mélo vont 
créer leur monde imaginaire 
propre: inventer un peuple, son 
langage, ses coutumes. Faisant 
appel à toute leur imagination et 
créativité, ils  choisiront  
leurs spécialité culinaire, leurs 
manière de se vêtir,  
leur habitat… 
La création de cet univers don-
nera naissance à un « spectacle  » 
qui sera présenté le vendredi 20 
août, suivi d’un goûter, pour clô-
turer l’été. 
Il n’est pas nécessaire d’être ins-
cris à chaque atelier du projet 
méli-mélo enchanté. Ainsi, 
chaque enfant, même de passage, 
aura la possibilité de participer à 
la création de cette aventure que 
nous nous apprêtons à vivre. 
Vous pourrez retrouver chaque 
semaine un ou plusieurs ateliers 
du projet méli-mélo enchanté, dit 
aussi « le monde enchanté des 
méli-mélo ». Enfin, la troisième 
semaine du mois d’août mettra 
en scène l’imaginaire et les créa-
tions collectives des enfants, 
donnant peu à peu naissance 
au spectacle. 
À bientôt au centre de loisirs 
méli-mélo,  

n

Cécile Duboscq

Association Trait d’Union
Le centre de loisirs «Méli Mélo» 
et le projet d’un monde enchanté

JUILLET

Grand départ vers le royaume féerique
Lundi 5 : recherche de trésorsCréation d’un monde enchantéEscalade

Mardi 6 : PROJET Méli-mélo enchanté
Baignade
Mercredi 7 : Fabrication artisanale du grimoire magi-

que
Jeudi 8 : PROJET Méli-mélo enchanté
Baignade
Vendredi 9 : sortie à la journéeDe petits êtres imaginaires nous invitent à la Gour-

douze

Elfes et fées 1Lundi 12 : Contes elfiques et féériques
Mardi 13 : PROJET Méli-mélo enchanté
Baignade
Jeudi 15 : Fabrication de bourses en cuir pour y ranger 

la poussière de féesVendredi 16 : sortie à la journée
au royaume de Gaïa nous verrons danser les fées autour 

des menhirs

Elfes et fées 2Lundi 19 : Création d’elfes et fées en argile. Escalade

Mardi 20 : PROJET Méli-mélo enchanté. Baignade

Mercredi 21 : Les peintures naturelles
Sortilèges magiques du grimoire
Jeudi 22 : sortie à la journéeSuivons les elfes jusqu’à leur forêt magique

Vendredi 23 : Grande fête des elfes et des fées. Danses, 

Bataille d’eau

Dragons
Lundi 26 : Histoires fantastiques de dragons
Mardi 27 : PROJET Méli-mélo enchanté
Baignade
Mercredi 28 : Création d’un dragon géant
Jeudi 29 : PROJET Méli-mélo enchanté
Baignade Vendredi 30 : Spéléo dans les gorges du Tarn 

(+6ans)
Construction de la cabane des petits dragons

Le vent des bancels no 8640

En coup de vent l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l  l

Août

Lutins et GnomesLundi 2 : PROJET Méli-mélo enchantéBaignade
Mardi 3 : Parcours sportifs pour lutins acroba-tes
Mercredi 4 : Histoires de lutinsVélo, Bataille d’eau
Jeudi 5 : Création de pierres précieusesVendredi 6 : Traversons le pont de lutins pour rejoindre le château des gnomes

Druides et sorciersLundi 9 : Cueillette de plantes magiquesEscalade
Mardi 10 : PROJET Méli-mélo enchantéBaignade
Mercredi 11 : marchéCuisine druidique
Jeudi 12 : PROJET Méli-mélo enchantéBaignade
Vendredi 13 : Sortie à la journéeLes sorcières envoutent la cascade de Runes

Le monde enchanté des méli-méloLundi 16 : Spéléo dans les gorges du Tarn (+6ans)
Peintures corporelles pour les petites mainsMardi 17 : PROJET Méli-mélo enchantéBaignade

Mercredi 18 : PROJET Méli-mélo enchantéJeudi 19 : PROJET Méli-mélo enchanté  Vendredi 20 : « Présentation-Spectacle  » 15h45, Le monde enchanté des méli-mélo

Pour + d’ infos... 
Contact:

Cécile DUBOSCQ directrice,

06-69-90-21-62

assotraitdunion48@orange.fr


